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: L’ALLIANCA.
ŸAURORANCE ONITANNIQUE LT ETNANGENE SUN LA
VIC.ET CONTAR LE FKU, COMPAGNIE DE LONDRES

: GARITAIZ CINQ:MILLIONS STERLING
AVFURANCE CONTRE LKS ACCIDENTS DE FRU,

ASSURANCEN SUR LA VIE,
+. Par ln dite compagn 6 au bureau du sonssigné
“goutà Montréal, 11"
RE RS : C TAIT.
Montrénl 19 juin.) 876 bee.

BAINS DE LA CITE.
+ Rèe.des- Commissaires,

. - «Qn entre par ln Hue Fripome,

AVES BAINS SONT MAINTENANT OU-
. VERTS AU PUBLIC,

; HEURES D'ADMISSION :
, Taus les jours, de 3 heures du uiatin & 10 hewr®

deel, CCC
“Montréal Ter. Mai 1887.

AVIS
FEYOUTESpersonnes endeitées envers In sue-

SHIRE cossion-dé JOUN TO RNaY, de Montréal,
Gpleler, sont prices de payer le montaut de leur

“dettes respectives & M, JAMES COURT, qui est
- + torisé À çét effet ctqui donnera quittance, et les

“personnes covers quite dit dohuTurney peut-être
“‘éuéleltd'devéunt présenter leuts los uu
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CHEMINS A LISSE DU LAC CHAMPLAI

coutinuersjusqu'à nouvel aise
|

 

AU ST. LAURENT,

NOUVELLE ARRANGEMENT
UIOURDNUL, merered] te 14 du courant,
commencern une nouvel arrangement ctA
DE MONTHEAL

Yau Princesse Victoria,
AD heures du matin,

DE LAPRAIRIC,
Les Chars par ba Va-
peur,

AU do del'uprés |10 henres du matin,
midi, do de Papros midi.

A5 du do 6 du do

DEAT, JEAN,

Les Chars pur la Vapeur
5 heures du matin.

DE LAPRAIREE.

G henres du matin,
 
 

signd, syndic de lo faillite,
. AUSTIN, CUVILLI

1mars;1847 ep
DE DUREAU deASSURANCEde ME

"AL n'Été Ccusporté dans buile Est de ln m

ER, fils.
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y ta de 103 do
2 du de l'upres-midi > do

midi.

du

|i Princesse Victoria

| de Paprés

 

ARNANGEMENS POUIL LES VOYAGES DU
 

OUPS € parla Baxquede lu Crrx,rue St. Paul,
st JOSEPIT JONES, Agent,
Vial, 1827.

Compagnie delticlniragepar
Co ce! Gage CU
QU payement de DEUX LOUIS courant, par

netion our le capital de celle compagnie, a
* été déclaré, etséra payable le nu’ avant le 2) du
- courant à BD. MOLMES;.écrs trésorier, d'la Bane

que de Montréal. ’
Parnmt”

CL ALBEIT FURNISS
‘| 10 juin, 1817 .

:BANQUEDU REUPLE.
AVIS,

Ar ‘EP résultat-de: lassémblée ‘des Marehumls ct
* AAA des citoyens de Montréal, leune hier, apré,
vidé data laquelle on a recommandé À. la BANG
QUE DE MONTEAL, 4 la BANQUE DE LA
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DUIMAITCRM
PE Months, DE Se ras,

La Princesse Victoria, Les Chers par Vapeur,
10 heures du matin, Shieures du matin
4 de do Paprés- 2 do de Paprés-midi.

midi. J
Lan harque à vapeur Inisscral.aprairie À l’arrivée !

des chars el les chars laisseront Lapraivic à l’ur=
rivée de la hatque à vapeur.

20 mul, 1837. »+

4
PRIX DE PASSAGE,

Passagers, première classe tonte la ronte, 54.60
o deuxième do do 34

De st, Jean à Montréal el de Montréal à St: !
Jean, le méme jour $ +. 0. 7s. Gd.

Enfans muitié des prix ci-dessus,
Pane transport de fret et passage s'adresser à

bord de lu barque à vapeur la Princess Viclona.
Le public EsT PREVENU, que pour prévenir’
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 CITE, ct à la BANQUE.DU. PEUPLE d
; péndre leurs P'AIEME en ESPECES, ayant

“été qué à cette Banque, lea Directeurs à
Seur ns<embiée de cedin ont décidé, qu’ils ae-

. <édernieut À la desvamlede,l'assemblée ct qu’ils

   
+

fes pertes, la confusion et les délais vexatoires qui
peuvent être cnusés si un ordre régulier n’est éta
blipour la réc-ption d’elluts à feanssorter, lu v
pagnie est résolue à mettre les réglements suivant
enfore avee la plus grande exnclitude:

to. Tuntes macchandises qui doivent dire transe

  

   

  
   

   + Ls Directours pleinement convainens de la ca-
. paché du eette institution pour satisfairotontes ses
obligations se voieut avec Tépugnguee forcés de
céder À l'opinion publique, cten »°y rendaut, ily
réclament du public Ia eanfianeset 16 support qua
demunde Pexigenca dutemps,

“1e Banque du l’euple recevra en paîemens ct en
dépôli les Billets les Bunques de Montréal et du
u Cité, commede coutunie.

-Lur ordrvdex Directeurs,
U "BL LEMOINE, Caissicr,

- €, Montréal, le 17 mai 1847. © 7 7

 

 

 

suspeudraient leurs PAIEMENS en LSPECES
POUR LE MOMENT, “75 7

#

    

; D. Propriétaire du l'accage de St, Gabriel ne
BBA veut pas'fépondre ces VAQHES qui ‘seront

soisàl'herbe Sur sa ferme.
FEE, LOUIS KINSLEY.
12)mai, 1837, > \
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nortéez sue le chemin de lu traverse devront être
fierce id un des bout de In route, une demie heure
avant Pheure fixé du départ de tel point, de ma.
nière à ve cansee aucun retard et pour donner le
tems ae les enteer sur la feuille de route.
. 0, On ne cousidérera aticune marchandises i.
vréca aux soms de la compagnie, riclles ne sont
pas aecompagnées d'une liste des effets, qui devra
êtrn livré au Capitaine ou au commise

do. Le fret ae Montréal pour Luprairie, sera
livré sur le quai de la compagnie cl devea être eme
porté avec tonte la diligence possible par les pro.
priétaires. .
do Le fret de Montréal à St. Jean, non pour ‘e.

Tue Champlain, sera livré à la bâticse de Station,
50. Le fret de St Jean pour Loprairie sera livré

À la maison de Station.
Ga. Le fret pour Montréal, sera considéoé livré

sur 16 qual, avis préalable ayant étéduuné sux
propriétaires où consignataires.

Montréal, 3 mai 1837. of
 

À VENDRE. Les sous ignes offrent on ven
LA less .

* Fan-de-Vie de Cognac, en pipes, barriques en
quarts. ’
600 Unites et demic boltes vitres de

“ 14x10  
  Sarin fry nd .

A"AN: située rue St Gabriel, et less nis
dépandunces, Gccupés par les sounignd’ 8} x7

bon ROUTESdooul ‘de Jeerounerle ; 0 ï a deux 71x60}
{ . SNOUTES cxcellentessous los Bitisses de devant Paniers vitre, No. 3

5 FORSTT RICHARDSOECIN: Glous, 12, 14, 18, 26 et 284, du Canada .
ca - Micelle & Sammon
+ ARMOUR & RAMSAY siennont d'ouvrir ues, Gh Barcelone

mé;tlnedoLIVRES FRANÇAIS du proni Peinture
‘ rite :,cten disposcra-auxplus bas prix La Champagne en paniers

oltéétion consiete en— + ° —AUSB == .
Œuvres de Voltaire, 72 volu. Svo, Parls,  i||1a00 rrinots so! de Liverpool, attendu de Quéseine LR ne2-80. deCorneille, 12. do: de do LACKWOOD,ERMATINGER & Crx,

“Pas “dé Racine, * 7 ‘do 18 Mrüselles, ||" Btisses de Pedie, Rue Lemoine
* * do de C. Dolavigne,$ “do 12 do | 1886. ' 3

* -n onde de Delamartine, 6 do 12 do rT
Co pensons de Béraup ry 12 à RAITES SUR NEW.YORK, payables
. ,Dratnes et Poésies de ï Là vue, 4 vendre par le Soussigné.

ses "0 Victor Hugo, ° > do ||’ © DCHAPIN,
= 7 ai, Revue Universelle. de 1832 Nue'St. Paul.
| (as commcnecment de 1836, 8 do 10wu, 1827. se

AUSSI, -
-Unepetite collection de VAUDEVILLES,ete.

+ pat Beribe et autres écrivains célèbres du jour,ct
. dg livres Juveniles, propres pour. faire des cadeaux

-* de prix' d'écoles.

 

“La [ore voisine-de la Banque au Peuple.
16 fviliet, 18ç6.

ÿ - TJEPOSSESSION {amédiatement. La MAIJ-
3 - 4e SON'située rue Notre-Dame, ci-devant

tupée par l’honocable HORATIO GA
rec une grande cour faisdatfront sur Ina

>: Jacques.  11y n une glacidresappentis et autres
. ;;biMimests, On peut examiner Îes lieux en s’a-

auxsounignés qui donneront tous les
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A LOUER.

TOMBEAUX.
E Soussigné offré de sincères remerciment
au public pourl’encouragement utils regu

Utqu'à ce jour ct prend la liberté d’aunoncer
u'll à uit assortiment de TOMBEAUX, PIÈR-
RFS et MARBRES pour inscriptions, ete, se.
ont toujours protset & des prix extrémement bus

JOHN SURTIS,
St, RueChailes Bocunimée-

 

 

Pour: à CANON, F. FFF. et en boîles
: de ferblac.

Plomb & ticer de tous les numéros,

MELANGES,
 

LES CHOUANS,

ou

LA BRETAGNE EN 1799,

Par M. de Balzac.

CHAPITRE VI,

SUITE,

Jlulot ot fes soldats s’arrétérent à Emée
pour déposer les blessés & Phapital de cette
petite ville. Puis, sans que nul évènemen
fâcheux interrompit la marche des troupes ré-
publicaines, elles arrivèrent à Mayenne. Là
le commandant put,le lendemain, resoudre tout
ses doutes relativement à la marche du mes-
sager. Le lendemain, les habitans apprirent
le Jillage de la voiture.

’eu de jours après, les autorités dirigèrent
sur Mayenne assez de conscrits patriotes pour
que Hulot put y remplir le cadre de sa demi-
brigade.

Mientot se succédérent des ouï-dires peu
rassurans sar l’insurreetion. La révolte était
complète sur tous les points où, pendant la
dernière guerre, les chouans et les Vendéens
avaient établi les principaux foyers de cet in—
ceudie, En Bretagne, les royalistes s'étaient
rendus maîtres de Pontorson, alin de se incttre
en communication avee Lit mer. La petite
ville de SaïnteJaunes,située entre Pontorson
et Fougères, avait êlé prise par eux. Ils pa-
raissaient vouloir en faire momentanément
leurplace d’anues, le centre de leurs magasins
et de leurs opérations. De Li, ils pouvaient

 
, correspondre sans danger avec li Normandieet
vle Morkilrim. Les chefs suhaltemes pareou-—
| raient ces trois pays pour y soulever les paiti-
{ sans de la monarchie et arriver à moltrede l’en-
semble dans leur entreprise. Ces menées coïn-
cidoient avec les nouvelles de la Vendée oùles
intrigues semblables agitzient la contrée, sous
Pinfluence de quatre chefs célères, MAL. Pab-
dé Bernier, d’Autichamp, de Châtillon et Suz-
annet,
Li chef du vaste plan d'opération qui se dé-

roulait lentement, mais d’une maniere formi-
dable, était réellement le Gars, surnom donné
par les chouans à M. le marquis de Montauran
lozs de son débarquement. Les renseignemens
transmis aux ministres par Ifulot se trouvaient
exacts en tout point. L'autorité de ce chel
envoyé du dehors avait été aussitôt reconnac.
Le marquis prenait même assez empire sur
les chouaus pour leur faire concevoir le véri-
table but de la guerre et leur perstader que les
exces dont ils s2 rendidient coupables souillai-
ent la cause généreuse qu’ils avaient cmbras-
sie. Le cractère hurdi, la bravoure, le sang-
froid, la capacité de ce jeune seigneur réveil-
laïent les espérances des ennemis de la républi-
que et flattaieut si vivement la sombre exalta-
tion de ces contrées que les noins zélés conpé-
talent à y préparer des événens décisifs pour
la monarchie abattue.

Hulot ne recevait aucune réponse aux de-
mandes et aux rapports réitèrés qu’it adressait
À Paris. Ce silence étonnant annonçait saus
doute une nouvelle crise révolutionnaire.
— en serait-il maintenant, disait lo vieux

chef À ses amis, en lait de gouvernement com-
me en fait d’argent ?  Met-on néant à toutes
les pétitions ?
Mais le bruit du magique retour du_ général

Bonapate et des événemens du 18 bramaire
ne tarda pas à se répandre. Les commandans
militaires de Ouest comprirent alors le silence
des ministres. Néanmoins ces chefs n’en fu-
rent que plus impatiens d’être délivrés de la
responsabilité qui pesait sur eux, et devinrent
assez curieux de connaitre les mesures qu’al-
lait prendre le nouveaugouvernement.
En apprenant quele général Bonaparte avait

êté nommé premier consul de la république,
les militaires éprouvérent une joie très-vive,
Us voyaient, pour la première isn des leurs
arriver au maniement des affaires. La France,
dont le jeune général était l’idole, tressaillit
d'espérance. L'énergie de la nation se renou-
velo. Lancapitale, fatiguée de sa sombre atti-
tude, so livra aux fêtes et aux plaisirs dont
elle était depuis si long-Leinps sevrée. Les pre-
miers actes du consultat no diminuèrent aucun
espoir, et In liberté même ne s’en effaroucha
pas.

Lo promier consul fit une proclamation aux
habitans de l’Oucst. Ces éloquentes aHocuti-
ons adressées aux masses et dont il était, pour
ainsi dite, l’inventeur, produisaient, dans ce
temps de patriotisme et de miracles, des effets
prodigieux. Cotto voix retentissait dans le
monde commela voix d’un prophète, Aucune
proclamation n'avait encore élè démentie par
a victoire.

66 HARITANS,
“€ Une guerre impie embrase une secondo

foisles départemens de l’Oucst.
“Les artisans de ces troubles sont des trai-
tresvendus à l'Anglais où des brigands qui _ne
cherclient dans Jes discordes civiles que Pali-
ment et impunito de leurs forfaits.

56 À de tels hommeslc gouvernementne doit
niménagemens, ni déclaration de sos princi-
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ve Mais il est des citoyens chers à la patrie

|

 

‘annonça que des mesures vigouret

 

qui ont élséduits parleurs artifices; c’est à
ces citoyens que sont dues les lumières et la
vérité.
6 Des lois injustes ont été promulguées et

exécutées 3 des actes arbitraires ont alormé In
la sécurité des citoyens et la liberté des consei-
ences; partout des inscriptions harardées sur
des listes d’émigrés ont frappé des citoyens;
enfin de grands principes d'ordre social ont été
violése
«Les consuls déclarent que la liberté des

cultes étant garantie par la Constitution, Laloi
du LL prairial au AIT, qui laisse aux citoyens
Pusage des édifices destinés aux cultes religi-
eux, sera exécutée. ;

«gouvernement pardonnera : il fera
grâce au repentir, l’indulgence scra entière et
absolue ; mais il frappera quiconque après cette
déclaration osoraît encore résister à lu suuve-
raineté nationale.
— Eh bien! disait Hulot aprés la lecture

publique de ce discours consulsire, est-ce
assez paternel? Vous verrez cependent que
pas un brigand royaliste ne changera d’opi-
non.

Le commandant avait raison, Cette procla-
mation ne servit qu’à raffermir chacunduns son
partie

Quelques jours après, Ilulot et ses collègues
reçurent des renforts. Le nouveau ministre de
fn guerce leur manda que le général Brune
était désigné pour aller prendre le commande-
ment des troupes dans Pouest de la France.
Hulot, dont oi connaisait l’expérience, eut
provisuirement l'autorité dans les départemens
de Orne et de Li Mayenne, Une activité in-
connne anima bieutét tous les ressorts dut gon-
vernzment. Une circulaire du ministre de la
guerre et du ministre de la police générale

s Coufièes
aux chels des commendemens militaires avai-
ent Été prises pour étoutler l'insurrection dans
son principe, Mais les chouans et les Ven-
décns avaient déjà profité de l'inaction de la
république pour soulever lescampagues et s’en
emparer entièrement. ;

Aussi, une nouvelle proclamation consulaire
fut-elle adressée, Cette fois le général parlait
aux (troupes. ,

6 SoLDAIS,
[1 ne reste plus dans l'Ouest que des bri-

gands, des émizrés, des stipendiés de PAngle-
terre.
6 L'armée est composée de plus de soixante

mille braves ; que j'apprenne bientôt que les
chefs des rebelles ent vécu, La gloire ne s’ue-
quiett que par les fatigues; si on pouvait Pace
quérir en tenant son quartier-général dans les
graudes villes, qui n'en aurait pas ?.…
8 Soldats, quel que soit le Tang que vous

occupiez Jaus l’armée la reconnaissance de la
nation vous attend. Pour en être dignes, il
faut braver Vintempérie des saisons, les glaces,
les nei le froid excessif des nuits; surpren-
dre nos ennemis à la pointe du jour ct extermi-
ner ces misérables, le deshonneur du nom fran-
çais,
Faites une campagne coutle ct bonne;

soyez inexorables pour les brigands, mais ob-
servez une discipline sévère. ;

sé (hardes nationales, joignez les efforts de
vos bras à celui des tronpes de ligne
6 Si vous connaissez parmi vous des hom-

mes partisans des brigands, arrêtez-les! Que
nulle pat îls ne trouvent d'asile contre le sol=
dat qui va les poursuivre ; ot s’il était des trai-
tres qui osassent les recevoir ot les défendre,
qu’ils périssent avec oux!
— Quel compêre, s’écria Iulut, c’est comme

à l’armée d*Htatie, il sonne la messe ct al dit!
cst-ce parler, cela!
— Oui, mais il parle tout seul, et en son

nom, dit Gérard qui commençait à s’alarmer
des suites du 18 bramaire,
— llé ! sainte guérite, qu'est-ce que cela

fait, puisque c’est an militaire ! s'écrit Merle.
À quelques pas de là, plusieurs soldats s’é-

taient attrupés devant la proclamation affichée
sur fe mur- Or, commepas un d'eux ne savait
lire, ils la conteinplaient, les autres avec euri-
osité, pendant que deux ou trois cherchaient
parmi les passans tn citoyen qui eût la mine
d’un savant.
— Vois donc, la Clef-des-cœurs, ce que

c’est que ce chiffon de pagier-là, dit Meau-
pied d'un air goznenard à son camarade.
— C’est bien (acile à deviner, répondit la

Clef- des-cieurs.
À ces mots, tous regardérent les deux cama-

rades toujours près à jouer leurs rôles.
—"Tiens, regarde, reprit lu Clef-des-cœnrs.
Etil montra, en tête de la proclamation, une

grossière vignette où depuis peu de jours un
compas remplaçait le niveau de 1793.
— Tiens, cela veut” dire qu’il faudra que

nous autres troupiers, nous marchions ferme !
ils ont mis là Un compas toujours ouvert, c’est
un emblème.
—Mon garçon, ça no te va pus de faire le

savant, cela s’appelle tn probléme, Jai servi
d’abord dans l’artillerie, reprit Benn-pied, mes
officiers ne maugenient que de ga...
— C’est an emblème.
— C'est un problème.
— Gagcons!
— Quoi ?
— l'a pipe d’écume!
—"Tope !
— Sans vous commander, mon lieutenant,

 

   

  

[est-ce pas que c’est un cmblème, et non un

’  

probléme, demanda la Clef-des-cœurs à (é-
rard qui, tout pensif, suivait Ilulot et Merle.
— Cest Pan et l’autre ! répondit-il grave=

ment.
— Le lieutenant s’est monué de nous reprit

Beau-pied, Ce papier-là veut dire que notre
général d'Italie est passé consul,qui est un fu
meux gride, gl que nous allons avoir des$
potes ct des sdliers, ;

Vers les ders jowrs du mois de brumarre,
au moinent où Pendant la matinée, Hulot fni-
sait manœuvre sa demi-brigade, entierement
concentrée à Mayenne par des ordressupé-
rieurs, unexP@h;, venu il*Alençon, Jui remit
‘es dépêches péndant la lecture desquelles nne
assez forte contratiété se puignitsursa figure,
— Allons, en avant ! s’écrin-t-il gree hu-

meur en serrant les papiers int foit® de son
chapeau. Deux compagnies vont se metre
en marche avec-moi etse diriger sur Mortagne.
Les chouans y sont.
— Vous n’accompagnerez, dit-il à Merle et

à Gérard. Si je comprends un mot À ma dé-
pêche, je veux être fait noble. Je ne suis
peut-etre qu’unebête, n’impoite, en avant !
IL wy a pas de temps àperdre.
— Mon commandant, qu'y a-t-il donc de

si barbare dans cette comassière-là ? dit Merle
en montrant au bont de sa botte Penveloppe
ministérielle de la dépêche.
— Tonnerre de dieu ! il n’y a tien si ce

n’est que lon nous cmbéte.
Lorsque le commandant laissait échapper

cette expressionmilitaire, déjà Pobjet d’une
obseivation critique, elle annonçait toujours
quelque tempête. Les diverses intonations de
déggres qui, pour sa demi-brigade, étaient un
sûr thermoniêtre de la patience du chef ct la
franchise de ce vieux soldat en avaient rendula
reconnaissance si facile, que le plus méchant
tambour savait bientôt son Hulot par cœur, en
ubservant les variations de la pelite grimace
par laquelle le commandant retroussait sa joue
en clignant des yeux.

Cette fois, le ton de sourde colère dont il ac-
compagua ce mot, rendit les deux amis silen-
cieux el circonspeets. les marques même de
petite vérole dont son visage guerrier était si-
onné paraissaient plus profondes et son teint
Jus brun que de coutume, Sa large queve
ordèe de tresses étant revente sur une des

épaulettes quand il remit son chapeau À (rois
cornes, il la rejeta avec tant de fureur que les
cadencites en furent dérangées.

Cependant comme il restait immobile, les
roinzs fermés, les bras croisés avec force sur
fa poitrine, la moustache hérissée, Merle se ha-
sarda A lui demander:
— Part-on sur lheure ?
— Oui, si les gibernes sont gamics! répon-

dit-il en srommelant.
— Elles le sont,
Hulot fit un geste.
— Portez arme ! parfile à gauche, en avant,

marche, dit Merle.
Et les tambours se mirent en tête des deux

compagnies désignées par Gérard. Au son
du tambour, le commandant plongé dans ses
réflexions parut se réveiller, et il sortit de la
ville accompagnéde ses deux amis aux quels
il ne dit pas un mot.

Merle et Gérard se regardèrent silencieuse-
ment à plusieurs reprises comme pour se de-
mander :—Nous tiendra-t-il long-temps ri-
gueur ?

Et, tont en marchant,ils jetérent à la déro-
bee des regards observateurs sur Ilulot qui
continuaît à munnurer entre ses dents de va-
gues paroles. Plusieurs fois ces phrases rè-
\sonnérent comme des juremens aux orcilles

des soldats ; mais pas un d’enx n’osa soufller
un mot. Dans l’occasion, tous savaient garder
la discipline sévère à laquetle étaient habitués
(les troupiers jadis commandés en Italie par
{ Bonaparte la plupart d’entre eux étaient comme
Hulot, les restes de ces fumeux bataillons qui
capitulérent à Mayence sous la promesse de ne
pas être employés surles frontières, et l’armée
fos avait nommes les Mayencaisill était difficile

, de rencontrerdes soldats ct des chefs qui se
comprissent micux,

 
—

CUAPITRE VII

Le lendemain de leur départ, Tulot et ses
deux amis se trouvaient de grand matin sur la
route I’Alengon, unelicue enviren de cette der-
nière ville, vers Mortagne, dans la partie du
chemin qui côtoie les pâturages arrosés par In
Sarthe.
Les vues pittoresques de ces praities so dé-

ployentsiccessivement sur la gauche, tandis
quela droite, flanquée des bois épais qui se
rattachent à la grande forét de Menibroud,
forme, s’il est permis d’emprunter ce terme à
la peinture, un reporssoir aux délicieux as-
pects de In rivière. Les bermes du chemin
sont perpétuellement encaissées par des fossés
dont les terres, sans cesse rejelées sur les
champs, y produisent de hauts talus couronnés
d’ajoncs, nom donné dans tout l’Ouest au genét
épineux, Cet arbuste, qui s’étale en buissons

“| épais, fournit, pendant lhiver, une excellente
nourriture aux chevaux et aux bestiaux, mais
tant qu’il n’était pas récolté, les chouans se
cachaient derrière ses toufles d*un vert som.
bre,
* Castalus ct ces ajoncs, qui annoncent au

 
voyageur l’approche de la Bretagne, rondaient
donc cette partie de la route aussi dangereuse

qu’elle était belle. Les périls qui devaient so
rencontrer daus le trajet de Mortagne à Alen-
‘on et d’Alençon à Mayenne, étaient la cause
u départde Hulot ; et, là, le secret de sa co.

lêre finit par lui échapper.
Le commandant escorlait alors nne vieille ca.

qêche traînée par des chevaux de poste que ses
soldats fatigués obligeaient à marcher lente-
ment. Les compagnies de bleus appartenant à
la garnison de; Mortague et quiavaient accom-
ragné celle voiture jusqu’aux limites de leur
étape, où Mulot était venules remplacer dans
ceseivice, à juste titre nommé par des soldats
unescie patriotique, retournuient à Mortagne
et se voyaient dans le lointain comme des
points noirs, Une des deux compagnies du

vieux républicain se tenait à quelques pas en
arrière, et l’autre en avant de celte calèche,
Hulot, quise trouvait entre Merle et Gérard, à
moitié chemin de l'avant-garde et de la voi-
ture, leur dit tout à coup:
— Mille tonnerres ! croitiez-vous que c’est

pour accompagner les deux cotillons qui sont
dans ce viëux fourgon, que le ministre de la
guerre nous détache de Muyenne ?
— Mais, mon commandant, quand nous

avonspris position tout-à-l’heure auprès des
citoyennes, répondit Gérard, vous les avez sa--
luées d’un air qui n’était pas déjà si gauche.
— Île ! voilà l’infamie. Ces muscadins de

Paris ne nous commandent-ils pas les plus
grands égards pour leurs damnées femelles !
Peut-on déshonorarde bons et braves patriotes
comme nous, en les mettent a la suite d’une
jupe. Oh! moi, je vais droit mon chemin, et
n'aime pas les zigzags chez les autres. Quand
jai vu Dauton avoir des maîtresses, Barras
avoir des maîtresses, je leur ai dit :—#6 Citoy-
ens, quandla république vous à requis della
gouverner, ce n’était pas pour autoriser les a-
inusemens de l’ancien régime. Vousme direz
à cela que les femmes? Oh! on a des fem-
mes! c’est juste. À de bons Japins, voyez-
vous. 11 faut des femmes et de bonnes feu-
mes. Mais, assez cansé quand vient le dan-
ger. A quoi done aurait servi de balayer les
atbus de lancien temps si les patriotes recom-
mençaient. Voyez le premier consul, c’est là
un homme. Pas de femmes. Toujours à ton
affire. Je parierais ma moustache gauche
qu’il ignore le sot métier qu’on nous fait faire
ICL

— Mafoi, commandant, répondit Merle cn
riant, j'ui aperçu le bout du nez de la jeune
dame cachée aufond dela calèche, et avoue
que tout le monde pourrait sans déshonneur se
sentir, comine je l’éprouve la démangeaison
d'aller tourner autour ducelte caléche jaune,
pour nouer avec les voyageurres un petit bout
de conversation.
— Gare à toi, Merle, dit Gérard. Elles sont

accompagnées d’un citoyen assez rusé pour te
prendre dans le piège.
— Qui ? Cet Incroyable dontles petits yeux

vont incessamment d’un coté du chemin à
l’autre ; comme s’il y voyait des chouans ; ce
Musradin dont on aperçoit à peine les jambes;
et qui, dans le moment oùcelles de son cheval
sont cachées par la voiture À l’air d’un canard
dœnia têtesoit d’un pâté! Si ce dadais-là
wlempéche jamais de covesser sa jolie fau-
vette...
— Canard, fauvette ! Oh! mon pau

Merle, tu es furieusement dans les volatiles.
Mais ne te fie pas au canard ! Ses yeux verts
me paraissent perfides comme ceux d’une vi-
père et fins comme ceux d’une femme qui par-
donne & son mari. Je me, défie moins des
chouans que de ces avocats dont les figures

«| ressemblent à des carafes de limonade,
— Bah! s’écria Merle gaiement ! avec la

permission du commandant, je me risque !
Cette femme LA a des yeux qui cont comme
des étoiles ! Onpeut tout mettre au jeu pour
les voir.

It est pris, le camarade ! dit Gérard au come
mandant. fl commence à dire des bétises.

Hulot fit In grimace, haussa les épaules et
répondit :—Avantde prendre le potage, je Jui
conseille de le sentir 1...
— Brave Merle ! reprit Gerard en jugeant à

la lenteur de sa marche qu’il manœuvreit pour
su laisser graduellement gagner pur la calèche.
Est-il gail C'estle seul homme qui puise
sire de In mort d’un camarade sans étre taxé
d’insensibilité.

gais, dit Hulot

 
|

— Gest lo vrai soldat fran
d’an lon grave.
— Oh! le voici qui ramène ses épauloites

sur son épaule pour faire voir qu’il est capitai-
ne, s’ècria Gérard en tiant, comme si le grade
y faisait quelque chose.

La calèche vers laguelle pivotait Pofficier] +.
renfermait en effet deux femmes dont lu. er
semblait être la servänte do l’autre.
— Ces femmes.}à, disait Hulot, vont lou-

jours deux ensemble. Co
Un petithomme sec et maigre, caracolait

tantôt on avant, tantôt en arrière de la voiture.
Mais, quoiqu’il part accompagner les deu
voyogetses privilégiées, personne ne Pavai
encore vu leur adresserla parole. Ce silence,
dédain on respect ; la bizarretie de l’équipa
qui ressemblait à uno voiture de charlatan ;
bagages nombreux,ctles cations de celle qu
le commandant appelait une princesse, fon
jusqu’an costume de son cavalier servant, av.
encore irrit6 la bile de Hulot,
Le costumo de cet inconnu présentalt

exact tableau de la mode qui valut excetou
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Zyite par les-habitants comtésde Bellechao et
Lokdistricl'de Québec,àassister eo
Alhe anti-coercifive ‘qui ‘doit avi lieu
5 aujourdhui.Une7 sonne qui arrive de'en-
4olLiegrand véforntiat{a été

(|. accueilli'avec leAudgrand enthousiasme.‘ Les
“habitants des deuxcomtéss’ôtaient réuns pour
“sle recevoir. vous les armes. Ils” faint en
‘grand nombre, et,au Îleu de drapeaux,portaient

: Tous, nous assure-t-on, des fusils ot mnifes-
x talent les meilleures dispositions. -11strou-
“wait: mémondu canon. -Le brait des shaînes
éxcite àlarébisiance. ‘ Nous espérons que tant
Æepatriotisme ‘aura, du retentissemert dans

“toutela province.” ”
- Le numéro de la Minerve dontnous lions
. ttqui précède, ue

redi,)” par la voie de
dreatco est déposé au Wrœu de Mon-

‘tybal Ingdi derniér avant six houfes. Or, M.
Beis n°2 puarriver au lieu dela réunion

“que dans Ja matinée de’lundi au plus tôt, et la
rsonne qui'a‘äppris à la Minerve ln manière
ont 4 16 grandtéformiste a 616 aecucilli,” a
dû faige, soixantc-el-dix lieues environ dans
trois où quatre heures! Si ln Minerve n’avait
pas soindé:nous dire que c’est une personne
qui lai a porté les nouvelles cn question, nous

, penserionsqu’elle aurait pu recevoir des dépé-
| ches par pelque volier de lourles qui aurait
| passé à St-Thomas duns la matinée de lundi
~demior4mals ulsquo c'est unc personne, ube
devons supposer qu’on a retrouvé les fameuses

1s bottes de sept lieues au pus, dont nos grands-
| tmèresnous entrotenaient dans notre enfance.
| «Certes !'si.]e comité contral se imôle d’être sor-
lseler, ilBy n pas à hadiner.—Canadien.

 

posteyet a dû

Les Recorres.—Nous sommes heureux de
pouvoir annoncer que les récolles offrent par-
teut.la plus belle apparence. Les Etats-Unis,

ÿ le Hant et le Bas Canndu‘espérent une année

d’abiondance. Onnous dit cependant que la

| mouche à bled a fit son appantion dans le

comté de Montréal ; mais nous n’avons pas

| entendu dire qu’elle uit fait de grands ra-

| vages.

Nous n’uvons pas encore parlé do la troupe
d’ucteuis de M. PREsTON, n'ayant pus eu Pa.
vuntuge de pouvoir jusqu’à ce jour la juger
par nos yeux. On nous dit quelle est trés
agréable au publie, mais qu'il'à regretterjque
jusqu’à ce jour'elle dit reçu peu d’encoura-
went. ’

 

MEXIQUE

Nous devtns À Pobligeance du capitaine
Collins, du brick OpMoussas, arrivé hier de
Vera-Cruz, une liasse de journauxde cette
ville jusqu’au 12 juin inclusivement. Ce brick
a mis À le voile le 14 5 il a à bord $181,000
en expôces, vonsignées à diférentes maisons

{de cette ville.—Courier des Etats-Unis.

 

— ll y acu un soulèvement parmi les sol-
duts du bataillon actif de Chilapas dont nous ne
connaissons pas les motifs. Il parait seulement
que les sous-officiers el soltats s’étant révoltés [|
1eantre leur officlers; en ont Emprisonné plu-
Isleur, et ont fusillé l’adj.dant-major. Mais
M’ordre a étô promptement rétabli. Deux ser-

ns, principaux moteurs de cette insurbordina-
{tion, ont été fusillés.—Ad.

 

Le Censor du9 juin ,dit : ‘ Par la goêlette
ationale Comela, qui est arivée hier de Cam-

pêche, nous apprenons quele pilot boat texien,
‘Thomas Tuby, qui croise sur les côtes de Ya-
cutan, a donné la chasse et s’est emparè sur
la plage, près de Santa-Clara, de la goélette
nationale Eulalia, qui se tendait de la Havane
àTampécho-; mois qu’en dépit du feu du Tho-

as ‘Toby, le capitaine à réussi à sauver tout
son chargement en le jetant à terre. Nous
avons également d’une manière positive que
e brick national Phénix, qui se chargeait dans
es Salines, a été capturé par ce pilot boat.”—

 

“On vieut de découvrir des mines d’or et d’ar-
int à huit lieu de Chikualhua. Cette décou-

verte à été officiellement annoncée au gouver-
nent,

 

; L'hon. W. B. Felton, ex-commissaire des

erres do la couronne est décédéàea résidence,
près Sherbrooke, vendredi’ dernicr. Sa mer!
aime vacante une des situations lucralives de
province.

 

be co

BMPORTATIONS PAR LE CANAL DE LACHINE,
Samedi fer Juillet.

Potasse. . . . . Oquors,
| Tad: » » « . . 1 do.

i Tabac. » < . . » 3 barriques
 aan

Nousaweus va avec surprise dans le Herald
Hier que-aotse journal parvenalt très irrégui-

brement aux bureaux de éetté: fouille. En
semerciant léditeur'du Herald des complimens
qu'il weut biennous adresser, nous ne puuvons
hpes empêcher de lui faire des reproches d’a-
pie négligé si long-temps de nous prévenir de

boite irrégularité qui est parfaitement-indé-

pte de la volonté des propriétaires de
9£mi du Peuple,
B'il arrivait que notre porteur s?onblidt en-

pore de la même manière nous espérons que
je Herald voudra bien.nous en ‘donner prompt
vis, soit privément, soit publiquement,et nous

liquerons un remède efficace. Nous prions
I opendant Péditenr du Herald de vouloir bien
Motéaayant s'informersi le journal à été remis
fes bareaux ou non avant de nous feire des

| vee

 

   

 

Pi oo CE core : Tete AVIS.

| énorme ou § AIRE DE LAPROVINCE. À sounsigné informe tueusementle pu-MeGitte,8in 180, Maeompepeee
Bla plu à Son'Excellence le gouverneur en cent, N° > 8, chnjointewent avec G.H#Cani-

f de faire In nomination suivante, sa- xus, éouyer,notaire, Ma a Le ME"
ia 4 aire da héveo à ; THOS. BARRON, |

ward:Armstrong, smaltre du elb a 5. we? vocat. |.
rT NRE 5 4 a I: [tiea,”
Teh Le 60 oa HOR
SE, ” ’ |

nous est parvenu cc ma-

  
; On a ragen cetle ville, de New-York, en-

virou 260,000, en espèces, destinés à soiderles
troupes.

Les Erars-Unis.—Le maire de Boston vient
d’adressor tund'ciroulairé aux maires de New-
‘York, Philadelphie et Baîtimoro leur recom-
mandant d'adresser une pétition au congrès
pour'fuire prohiber l’émigration. Ceci doit
suffire pour recommander la libéralité républi-
caine sux yeux de la population d’origine ane
gluise ou irlandaise qui habite notre pays.

 

Il paraît que, vu la dureté - des temps, on a
provisoirement abandondonné le projet d’une
ligne de bateaux à vapeurpour traverser l’At.
lantique.;

Stet,

Ler ini 9ÉLECTION.
er jour.

Ze

jour. 3e jour,

4e

jour, .Muni. 155 331 “hor ters "se
Conolly.176 299 438 508 560

. 321 - 633 836 1062 1168
Etat des suffrages à l’ajournement aujourd’hui :

Muon = -° - gos
Conolly - - - - 56

Majorité - - 1 18
——

AGITATION EN SUISSE.
Le citoyen Girod doit être impatient de sa-voir quel à élé le résultat des mesures prises par

le conseil exécutif de Benne; le voici :
6 IN bus l'hoveLEs ES Suissk—Le colo-

nel Knechtenhofer ayant rencoutré les révoltés
divisés en deux bandes, la première se disper-
sa sur=le~champ ; lu seconde ne voulut d’abordpas céder; l’aubergiste Huggler enfesait Jrar-
lie. Quoique très-inférieur en nombre, le co-
lonel Knechtenhofer s’ayança sur elle, et après
avoir épuisé toutesles voies de persuasion, il
sentit qu’il ne pouvait être question de reculer,
I ordonna à sa troupe de mettre en joue, ct,
tirant sa montre, il criu aux rebelles: « Encore
deux minutes!” Alors ils so dispersérent, etJuggler alla se constituer prisonnier à lu pré-
fecture d’Interlacken. Le colonel Knechten-
hofer entra sans résistance avec ses deux dé-
tachements d Brienzwyler el Brienz ; les sui-
lices des environs vinrent même se ranger sous
ses ordres.
$ Partout la tranquillité renaît, et les enquë-

tes se poursuivent, Les deux frères de lau-
bergiste Huggler, Pancien censeiller Oth, Aba-
planalp, et d’autres principaux meneurs, ont été
arrélés. D’autres arrestations auront, sans doute
encore lieu, ’
“Une nouvelle réunion de prétendus amis

de la patrie àeu lieu à Blumenstein le 4 moj ;mals tout cela prend fin parla dispersion des
révoltés.”—Courrierde PAin,

COMMERCIAL
Etat comparatif des Potasses et perlasses du

magasin de Montréal.
30 Juin 1335.

POTASSE TERLASSE TOTAL
Embarqué

=

5583 80 win
Enmagasin

|

872 594 1406

10877.
30 Juin 1837.
Emburqué

=

7418 4402 11320
En magasin 1196 1102 2298

; 11118.
Diférence enfaveur de 1637. 3211,
 
 

AVIS,
L ES prrsonnes qui ont des reclumations envers
4 le soussigné, sont prides de les envoyer imemédiatement pour être réglées,

GEORGE MOFFATT,
Montréal 5 juillet, 1687,

AVIS AUX CREANCIERS.
N autre dividende de TROIS DENIERS
par louis, sera payé aux créanciers de JaSuccessionde IL ARMOURct DAVIS, Les ditscréanciers‘doivent s'adresser au soussigué au Lu-

reuu de Gillespie, Moffitt, Jumieson et Cie,
GEORGE MOFFATT,

Syndic sucvivant,
Montréal, 6 juillet 1837,

 

BANQUE DE MONTREAL.
E" conformité à l’opinion exprimée par leurs

concitoyens qui leurn été transinise dans
certaines résolutions, UNANIMEMENT ADOP-
TEES à une ASSEMBLEE GENFRALE,tenue
hier parles habitans do cette ville, à l'effet de
prendre en considération les difficultés existantes
dansles fonds publics, les DIRECTEURS, con-
fiant commeils doivent être dans la solidité de
leur INSTITUTION, viennent en avant, avec
beaucoup de.répugnance pour annoncer L’AS-
SENTIMENT donné par IeCOMIT'Ed'accéder à
la requêto exprimée dans ces résolutions de SUS-
PENDRE, pour le moment, les poyements en
ESPECES; cten fesant ceci ils attendent du
publie cette confiance et cet appui que les circons-
tances réclament,
Les billets de la Banque du Peuple, ct de ln

Banque de ln Cité, seront reçus en payemonts et
u dépôts, comine auparavant.

Par ordre du Comité
BENJAMIN HOIMES, Caîsler.

17 mai, 1837,

VENDITIONI EXPONASTÀIafolleenchère.
Drerre UE session générule de quae
be P tier de la paix ayunt juridice

Moxrnuat. tion criminelle dans et pour le dit
district de Montréal, aura lieu au PALAIS DE
JUSTICE,dans la ville de Montréal, LUNDI le
DIXIÈME Jour de JUILLET prochnia, à DIX
heures du matin. Je donne donc avis public à
tous ceux qui ont des poursuites à faire contte
quelque prisonniers enfermés dans Ia prison coms
mune du dit district ou autres qu’ils soient là et a
lors présent, et Je donna aussi avis à tousjuges de

Montréal,  paix,coronaires et officiers de la paix dans et pour
le dit dictriet de se rendre là et alors avec leurs,re.
cors, régutres, indictemens et autres papiers afin
de faireles diveress choses qu’il leur çonvient de
faire syivant leurs charyes respectives.
‘Bureau du shérif, ROCH pe Sr. OURS.

Montréal 9juin 1887, . ° Suxnir.  
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COMTE DE MONTREAL.
Burcandu’ Trésorier des ‘Chemins :—

Palais dé Justice, Montréal 19 Juin 1837."

L! Soussigué trésorier des chemins de cette
Cité donne par le présent avis publie, que

les livres de cutisntion pour la présente année
sott maintenant en su possession.J'outes personnes
propriétaires ou locatoires, de maisons où emplad
cements ou celles qui sont sujettes à payer dev
taxes parcequelles gardent des chevaux et toutes
personnes depuis age de 21 À GO ans qui se dis-
posent d’acquitter leur cotisation personnelle
sont maintenant requises de lui puyer telles taxes
ou droits respectifs sur les dits tivres do cotisution
de ce jour au premier d’aout prochain à son Bu.
reau, ou l’aluis de Justice, où il scra constamment
lous les jours do neuf heures À M jusqu’à cing
heures.
- P. AUGER,

Trésorier, des ches,

 

 

AVIS,
LE BATEAU À VAPEUR

LES SOURCES DE VARENNES,
. Pienre Corre*, Muitre,

ARTIRA de Monléal pour Berthier, cl s'ar=
rôtera à Boucherville, Vurennes, Bout=de-

Plsle, St. Sulpico et Luvaltrie, en descendant et
#15 montants

Jours de Départ ;—
De Montréal : De Berthier:

Lundi, à Ÿ heures us me Lundi, à 5 heures p+ m,
Mardi, à d'heures p,ine Mercredi, à 8 du a. me
Jeudi, à Ÿ do am Jeudi, à d heures p. m.
Vendredi, à 4do pa 10, Samedi, 48 do a, m.

Prix de l’assuge :
De Montréal : De Berthier :

A Bouchesvilley 15 3d A Lu Vultrie, 1s 34
À Varennes, 1s3d A StSulpice, 18 3d
AuBout de l'Isle,ls 84 Au Bout de l’Isie,
A Levaltrie, 2 À Vurennes ou 24
À Berthier, 2s Gd Boucherville,

À Montréal, 2s GJ
Passage do Chambre, de Montréal à Berthier et

vice-rersu, 5s, les repus exclusif,
#37N, B.—A commencer de SAMEDI, le 10e

du-courunt. Le Vorentes fera un voyage par se.
maine duus la Rivière Chambly, tant que l’eau le
permetiru, il portira de Berthier à HUIT heures
dutuntin, et de Chambly, le LUNDI, à NEUF
heures A, M, et touchera à St. Mathius, St Denis
St. Cluries et St. Mare.
—1 juine

 

FaS2PRE À CANON, F. FFF. et en boîtes
de ferbluc,

Plomb à tirer de tous les numéros.
À vendie pur

MACDONELL, HOLMES et Cie.
10 uni 1637. 3

 

 

AUST. LAURENT.

NOUVELLE ARRANGEMENT:

UJOURD'HUI, mercredi le 14 du courant,
commencers une nouvel arrangement et

coutinuers jusqu’à nouvel avisu
A

DE MONTREAL
La Princesse Vieloria,
A Y heures du matin,
Al do delapres

midi.
Ad do

DE LAFRAIRIE.
Les Chars por Ya Va-

peur,
10 hienres du matin,
3 do de Paprés midi.
G du do
—

do

DE ST, JEAN,

Les Chars pur la Fupeur
DEF LAPRAINIE,

La Princesse Victoria
6 heures du matin,
10) do da
8 da de laprés
midi.

5 heures du matin.
9 do do
2 do de l’uprès-midi |

 

ARRANGEMENS POUR ILES VOYAGES DU

. DIUMATHCM
DE MoNtTREAL. Desr. Jran.

La Princesse Victoria. Les Chars pur Vapeur.
10 heures du matin, &hieures du matin,
4 do de apres. | 2 du de Paprés-midi.
wil

La barque à vapeur loisseraLoprairie à l’arrivée
des chars et les chars laisecront Laprairie à l’ar-
rivée «de ln barque à vapeur,

20 mai, 1887.

PRIX DE PASSAGE.
Passagers, première classe toute ja ronte, 54.64
do |. deuxième do do 2s

De St, Jean à Montréal et de Montréal à St;
Jean, le môme jour . + + + + + + Va, Gd.

Enfans moitié des prix ci-dessus. .
Pourtransport de fret et passage s'adresser à

bord de Ia barque à vareur la Princess Victoria.
Lo public EST PREVEND, que pour prévenir

les pertes, Ia confusion et les délnis vexatoires qui
uvent être causés si un ordre régulier n’est éta-
lipour la réception d'effets à transporter, la com-

pagnio est rétolue & mettre les réglements suivant
enforce avec la plus grande exactitude:

10. Toutes marchandises qui doirent être trans-
ortéessur le chemin de Ia traverse devront être
ivrées à un'des Lout de In route, une demie heure
avant l’heuro fixé du départ de tel point, de ma.  nière à ne catiser aucun retard et pour doñûner le
tems de los entrer sur la (cuille de route,

20. On no comsidérera aucune marchandises li.
rrées aux sons de la compagnie, siclles ne sont
pas accompagnées d’une liste des effets, qui devra
êlra livré au Capitaine ou au commise?

30. Le fret de Montréal pour Laprairis, sera
livré sur lo qual de Ia compagnie et devra être em-
porté avce toute la diligence possible par les pro.
priétaires. ;

40 Le fret de Montréal à St, Jean, non pour le.
Lac Champlain, sera livré à la bâtisse de Station.

5o. Lefret de St Jean pour Laprairie sere livré
À lamaison de Station,
Fy Lefret pour Montréal, sera considéré livré

sur le quai, avis préalable uyant été donné aux
propriétaires ou consignataires.

Montréal, 3 mai 1897. fi}
 

COLLEGE DE CHAMBLY.
ES EXERCICES LITTERAIRES dece

Li: auront lieu le 17 et le 18 JUI.LET.
La séance du 17 commencera à 11 heure de l'a-
près-midi ef celles du 18 & 8}, heures du matin
et À 14 heures de l’après-midi. La dernière sé.
ance sera terminée par un plaidoyer qui sera sui.
vie de la distribution des prix,
Le lendemain matin, commenceront les vacan.

ces. La rentréo des élèves,dons désormais l’uni-
forme sera un SURTOUT BLEU, aura lieu le 4
SEPTEMBREprochain. -

+152 405 4 Fo BONIN, Ptre, Directeur, *
Chambly 28 juin, 1837, 7
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VENTES PAR ENCAN,

PAR CUVILLIER ET FILS,
BLED FLEUR ET LARD.

ERA renduCE MATIN Mercredi, lc 6 du
Coisran urd- a se NEau quai de Pile : : “ie NEPTUNE,3160 niinots Bled d'Odessa, en tas,

2762 à do doen sacs de minotslo

180 do do do dude 4 do
25 bniils Lard Prine Mess,
100 du Fleur superfine
160 sacs vide,

La vente à ONZE heure.
Co CUVILLIERxx FILS,
6 juillet, 1837.

 

Nureau dea Emigrants, §
Montréal, 29 Mai 1847, §

LE entrepreneurs et autres personnes qui ont
besoin d'ouvriers ou de journaliers, vu de

domestiques, aont priés de s'adresser nu dit Hu
veau, vu d'envoyer leurs dentandes cn spécifant
lu quantité qu’il leur faut et les gages qu’ils peu-
veut donner, Aussi—Les personnes qui ont dey:
Trunxs ou des Fenurs à vendre ou à louer
sunt prides d’envoyer à ce bureau Iu description
de telles propiictés, pour information des ém-
grams, cbd’Otre aussi exactes que possible duns
la descsiption, en wentionant le bureau de
posto le plus proclmin et lu place de débarcation;
des affiches imprimées seront préférées.

.

(a

l'atordre, J. C. GUNDLACK,
$0 mai. 1847, Secrétaire S FE

 

. r

COTISATION ETC.
Bureau du Greffier de lu Paix,

Montréal, 19e Juin, 1837,
BY Obéisaauee à un ordre des Magistrats,

d'avis public est donné par les présentes que
les livres des cotisations qui doivent être prélevées
pour lu présente année sous ct en vertu des actes
de lu tie, Geo : BI chap: 9 et de la dIme, Geo:
Hl chap: dont été déposés dans ec Bureau va
ils seront exposés pour l’Inspection du publie cha-
que jour, (Dimanches et Fêtes excuplés) entre
neuf heures du matin et quatre heures de l’après
midi, afin que quiconque se trouverait lézé par ls
tnontant de telle colisations tetles que fixées per
€s cotiseurs pour la présente année, puisse on
appeler à la cour des sessions générales du fquar-
Lier delu paix qui siégera pour ce District depuis
le dixième jusqu’au dix neuviè - € jour de juillet
prochain.

DELISLE & DELISLE,
Uruiliers de la Fais,

 

N DEMANDE une JEUNE DEMOI-
oF SELLE pour ense’gner ls LANGUE
FRANCAISE (une demoiselle qui pourrait sussi
ensclgner lu MUSIQUE sunt la préférence)
poufune école respectable à ST. JEAN. On
doit s’udresser par lettre (feuis de poste payé)
wux demuiseiles MILLS et BOWLERS, ST
JEAN.

7 juin1837. si,
 

BANQUE DE SL-HYACINTHE,
Ne sOUSsignés, uprûs nvoir vu ct exanin
LNs LIVRES et COMPTES de la Banque
Canadienne et les documens et toutes choses sur-
unt 4 Voppui et justification d iceux, certifions
ue les affaires de lu dite Banque sont dans Vétat
€ plus prospère ct offrent au public une garautic
ddes plus satisfesantes,

Donné à St. Hyacinthe,le 24 mai 1337, en pré-
senco d’un bon nombre de citoyens respectablese

(Signé) LOUIS POULIN,
FRANCOIS PAULL,
JEAN LABATTE,
JOSEPIL DESLANDE,
LOUIS YON,
M. 11. BELLEROSE,
CHRISTOPITE LUSSIER

. W, FRENCH, Juston.
r3=La Mincrve, Ye Vindicator et Ami du leur

ple sont prics de publier cette annonce.

  

 

Plan bulbeuses, Roses, Dahlia,
lewrs, &e.

i ES propriétaives du Tannin Borasiqude
dGvrunaurr, nynnt sugmenté conidérable-

ment leur collection de P'Lavres, Ke. pourront
les vendée 3 un pris plus réduit que ci devant,
et que tout autre duns fe pays,

DAULIAS.
Ja colection de Dautças comprend les espèces

les plus recherchées et les plus balles qui avient
connues. Cette collection occupait plus d'un de-
wi nrpent Vande dernicre, On peut se les pro-
cuter au prix de 15¢ & 954, par douzaine ou Sis
pour In collection complète de 59 différéntes suite
une du chaque,

PIVOINES—ou Piannes-
Trente variétés des plus belles lrvoises,

de 24. Gd. à 2Us, chaque, ou $24 pour ln col-
lection.

(iraine

ROSES.
Enciron 150 sortes de RostEns du mois el de

arding de Js. 3d. a 10s. chaque, ou 404, par duu-
zaine, ou $60 pour une collection complete, un
pied de chaque.

—AUSSI—
Un ageortiment splendide d'arbres fruitiers et

vrestiers, de plantes vivaces et de serre, plantes
bulbeuses, graines defleurs et de jardins de leur
semence de l’année dernière,

—6 mai.

 

Er" conséquence des fréquents incendies que
ont eu lieu en cette cité, et des pertes consi-

 

  dérables qu'ont éprourées les compaguies d’assu-
rauces, en partie par le manque de moyens néces-
& es pour urrêter les progrés des-flammes ou pour
té Indre les incendies ; les soussignés, croyent
puletsaire, pour l’intérët des comp: gnies c'assu-

ces qu’its représententrespectivement, d'ajoutar
n extra de VINGT CINQ POUR CENT, sur
0 taux d'assurances déjà existañss ce nouvcan

tarifprendra effet et sera payable dela date de
cello annonce sur toutes les propriétés qui scront
assurées dass les faubourgs ot dans In cité de
Montréal, jusqu’à ce que des moyens cfrctifs sui-
ent adoptés pour l'établissement de compagnies
du feu qui assurent de In part du public cette” co-
opération pouréteindre ct areôter les progrès du
fou Ju existait autre fois ct d’aprés laquelle on
établit le taux ordinaire des assurances.

Signé G. MOFFAT,pour la compagnie d'as-
urañce du Phénix de Londres,

C. TAUT Agent de la compagnie d'assurance
contre le feu l’alliance : ’
GEORGE CREWE DAVIES, pourle compa-

gnie d'assurance de Québec.
D. MACLEAN,procureür pour In com pagui

d'assurance contre lefeu de l’Hurope occid ental
JOS.JONES agent de la compagnie d'assu-

tance contre lo feu de l’Etna Hartford Connecti-
cut.
N. B. L'agent pour In compagnie d'assurance de Québec ngant agi depuis le mois de Novembre

dernier d'après cette augmentation de 25 pour
tent, les taux de premiumresteront les mêmesau
son bureau qu’ils ont été depuis l'époque men-
tionnée. ER :

Montréal, 15 fév1887,  

LE Soussigné appelle l'attention du publie à
la qualité malféuble supérieure dn Zine en

fe uiles, qui devient runintenant d’un usage péné-
ral pour couvriv les foits, Plutes-formes, Viran-
dus, pourrévetir les Citernes,les Cuves, Buquets
Anges, &c. eruuss pour lestuyaux de goulières,
dulleuux, tuyaux de cheminée, cupuchons de du.
&e. et qui peut être employé avec svantage dans
tous les cas où l’ou ac servait ci-devaut de blomb
où de cuivre. HI suffit d’en connaître les propri-
fait de malléubilité ; il surpass le plomb et le
cuivre, et il est plus durable. La supériorité du
Zinc sur: le fer-Linne est très considérable, en co
qu'il et non-sculement plus durable, inais lors-
qu’il Soxide, vu lieu de détruire le métal, l'oxi-
dation ne fait que le protéger et l’empèche de se
détériorer d’uvautage,—et lorsqu'on le love, cc
qu’en n’a pas besoin de faire pendant cinquante
ans, on peut le faire fondie ct le convertie en Us<
téssiles, et duns cet étuit il vaut encore la moitié
desu valeur pritnitive, pouvant ulors ôtee mêlé
avec du cuirre pour faire du bronac, Le fer-blanc
étant en feuilles do L4 pouces eur 10, et lu feuille
de zince de 7 pieds sur 3 pieds 8 pouces, cette
dernière épargne éridemusent beaucoup de main.
d'œuvre, attendu qu'elle n'exigera qu’une join-
ture, tandis que le fer-blanc cn exigera 40; et
comme il faut joindre ensemble 40 Feuilles de
fer-blnne pour fuite la grandeur de 9 feuilles de
zine, il en résultern unic grande épargne de métal
pur la différence des pièces repliées pour faire ces
jointures.
On peut voir au Burcau du soussiznd, en tout

temps, des certifients du gouvernement français du
suCCès qu'on a cu à couvrie le fond des nuvires
uvee cette feille de zine, et de l'épurgue de deux
tiers comparée nvecle coût du cuivre, avec
d'autres certificats semblables de l'avantage qu’il
y a là l'employer aux fins pour lesquelles où le re-
<oumande aujourd’hui* Ou peut ausi y voir et
cxeminer les culeuls comparatifs; ils prourent
clairement que zinc eu feuille cat au moins 22
pour cent a meilleur machi quele fer blanc,
suns parler de tous les nutres avautuges. LI eu à
été Impoité nasez pour couvrir quelques maisons,
uvee les goutières, dalleaux, choux, Se, On peut
voir}des échantillons et se lo procurer eu s'udres-
unt rue Notre-Dawe à

J. C. REFFENSTEIN,

VENDITIONI EXPONAS: 1 lu full oye

MuNTREAL, AVOIR } NUE CHRISTIE
No 2301, $ BURTON, de Lou-

dres, daus cette partie du roysume de lu Grande-
Bretagne et d’Islunde, uppellée Angleterre, géné-
raldans les armées de sa majesté, ct ecigneur,
propriétaire et possesseur de lu seigneuriu de La-
côle et autres lieux duns le district de Montréal,
ct GEORGE BURTON. DAMILTUN, WIL-
LIAM HENRY, et EDME HENRY, demun-
deurs pur reprise d'instance, contre les terres et
propriétés de MORRIS SIMPSON, de Ja scigne-
rie de Lacole, dans le dit District de Montréal,
Écuier, Curateur duement neuiné enjustice, à In
succession vacante de feu JAMES BULLIS
décédé, en son vivant de la scigucurie de Lacole,
fermier, demandeurs ; les dites terres et propriétés
mebtionnées décrites daus une scédule et annexée
au dit Wril, comme suit, savoir :
Un lot deterre situé, et étaut sur le côté sud

du domaine de la dite seigneurie de Lacol:, et cou-
uu et distingué commele no 1 du premier rang
de concession, dans la susdite scigncuric,contenant
cing arpents ex front sur vingl-huit arpents en
profondeur, plus ou moins, borné en frout par Li
riviere Bichelieu, à Pest en arrière, par la
deuxième consession,at œud d’un côté par laligne
de division entre Ja province du Bns-Canada el
"Laat de New-York, au nord, de Fautre côté,
war le lot no 2, de lu première concexion su:dite.
appurtenant à James Bullis, avee une Block
House, ct une log-huuse, une grange ot autres ba-
lisses sus-érigées, environ quarante arpents du lot
sus-dit étant en état da culture.

Tout le lot saisi sus-désigné, excepté deux
pièces de terre du dit lot no 8, lun qui a été ven-
du à Chester Ballis,par le dit feuJames Bullisson
père, par acte de vente passé par devant M. J, B
Lukin et son confrère notaires en date du Je jour
d'avril, année de notre seigneur 1529 5 L'autre
pièce ou morceau a été vendue pur le même à
Augustin Plantier, par ncie passé par devant M,
J- BB. Lukinet son contrère, notiires, en date du
13e jour d’Uctobre A, D. 1830, les dits derniers
lots n’étant pus inclas daus la dite saisie seront ven-
dus .7 la folle enchère, au frais ct coûts, risques et
périls de CHESTER BULLLS, de champlain,
fermier, qui en était ci-devant devenu l’aquéreur,
mais qui « négligé d'en payer le prix J'aquisition
selonles conditions de ls vente ; à lu porte de l'é-
glise du lieu où le service divin tst rélébré dans
la dite scigneuric de Lacole, le DIXIEME jour
de JUILLETprochain & DIX heures du matin: le
dit wvrit retournable le Ter jour du tesme d'Octubre
prochain.

Burcau du Schéril à R: DLET. OURS.
Montréal 21 juin 1832 § Schérif Gf,

VENDITIONI EXPONAS, À la folle enchere,
Mosrarat } N APUIER CURISTIE BUit-
No, 2504, Ç TON, of Loudon, in that

part of the United Kingdom of Great Britain
und Ireland called Eogland, General in Mis Mu-
jesty’s Forces and Seigneur proprietor and possess
sor of the Stizmiory of Lacole and other places in
the District of Montreal, and GEORGE BUR-
TON HAMILTON, WILLIAM HENRY &
EDME HENRYpiaintitls par reprise d'instance
plaintiff, spainst the land and tenements of MOR.
RIS SIMISON of the Seigniory of Lavole in the
District of Montreal, Esquire, Curator, duly ap-
pointed en justice to the vacant Estate of the late
JAMES GULLIS, deceused, in his life time of;
of the Seiguiory of Lacole, ycoman, Defendant,
Uhe said lutds and tenements mentivned and des-
crilicd in the Schedule annexed to the said writ
ny follows, to wit:
A Lot of Ground situated, lying amd being on

the South side of the domain of the Seignioy of
Lacole and known ond distinguished by tot No. 1,
in the first range of concessions in the Said Scie
guioty contuiniug five arpents in front by twenty
cight nepents in depth more or less, bounded to
the Fant in front by the river Richelieu, to the
West in rear by the second Concession, to the
South vn one side by the line of division between
the Province of Lower Canadu snd the State o
New York, to the North, on the other side by fou!
Number 2, in the said fint concession owned Ly
Jaen Bulls, with a Block Mouse and n 3.0,
House, one framed barn and other out houses
thereus erected, ubout forty arpents of the shove
premises sre in a stats of ~ultivation,
The whole of the ubuvr prensises so seized nnd

uttached save and excepting two picces of Ground
part of the said Lot No. 1, unc of which was sold
to Chester Bullis, by the late James Boilis his fus
ther by decd before J. Bte. Lukinand bis Collen.
gue Notary,duted the 4th day of Apn A. D. 1829.
The other piece or parcel wassold ©; the same to
Augustin Plantier by deed before Jean Bre.Lvkin,
and his Colleague Notary, dated the {5th day of
Octobee A. 1. 1830, which said last mentioned
Tots of Ground and the buildidgs thereon erected
is not included in this seizure. |Vo be sold a la
fille enchere, costs, chargesfexpense,risk and peril
of CHESTER BULLIS, of Champlain, Farmer,
who liecetofore became the purchaser of the said
lands but neglected to pay the amount of his said
purchase according to the conditions of sale, at
the door of thchurch and place whero divine
service is urually performedin the said Seigniory
of Lacole on the Tl'ENTI DAY of JULY neatut
TEN of the clock in the Forenoon, the said Writ
Returnable on the firstduy of October Term next,

 

   

 

  Sheriffs Ofce ROCII DE ST- OURS
24 juin 1887, ! Susniry,

ZINCMALLEABLE EN FEUILLES. qi A VENDRE.
120 Actions de la BANQUE DU.PEU-

PLE: 8 unescompte libéral, Lo
mme d'£gS500n été payée dessus et il reste
$ 700 à paycrä demande,

, ALEXIS-BENOIT,
Montréal 7 juin 1807. - tt

AVIS,
Vi que les hubitans de ce comté ct autre,

cireonvoisins sc trouvent souvent dans la plu,
grarde détresse ct exposés aux sacrifices de luur,
propriétés faute d’une ‘institution où ils puissen
sc procurer des emprunts, le soussigné sc rendan*
aux sollicitations réitérées d’un grand nombre de
Notables des environs, n résolu d'étnettre son pa.
rice sous le nom I’HENRY’S BANK, pour ge.
commoder lus CLASSES AGRICOLES et OU-
YRIERS, (inochanies)
Four faci‘iter d'avantago l’échange de son pa-

pier,it a établi un burenu au No. IG, Grande Rue
Jacques, dans la CITE DE MONTREAL, oh
on pourra Gchanger ses billels pour ceux des
BANQUES DE MONTREAL, tant que celles-ci
ne donneront pas d'espôces pour les leurs, mais
aussitôt qu’elles en résumeront le payement en
espèces, le -oussigné cn fera autant pour les siene,
Do plus, comme il à Été représenté au soussie

and que dans Ja circonstance actucHie, la rurcté
de la petito monnaie so fait Leaucoup eentir, il
tonne uvis qu’il étmunora des billets de Ze. Gd, et
le. 84, ais ce, sulement jusqu'à ce que les Lau.
ques de Montréal donnent des espèces pour leurs
Lillets.
Io hurcanprincipal sern établi à Luprairic.
Cette institution subsistora jusqu’au premier. de

juin 1+45.

 

Signé E.HENKY.
Vaprairie, 6 juin, 1837,
 

AVIS,
i F public est informé que par sentence de

dd PHlonorabile George Pyke, un des Juges
de In Cour du Banc du Hoi du District de Mon-,
tréal,en date du 30 mui dernier Joesrn Nou
Manbat, de ldontréal,u été interdit et le soussis
Kbé nommé curateur, font à lu pernonne qu'aux
biens du dit Joszrn NonsanDEau.

î Pr AUGER.
Moutréul Ge, juin 1537.

PAR JAMES HEATIIER,
Meubles de Ménage.

FEYOUS les MARDI, JEUDI et SAMEDI de
chaque semuine, il y na Une vente de

Meubles de Mévuge uu Maguiadu Soussigué,
No, + < luc Notic-Dame,
Les Mugisius du Soussigué étant très spacieux

insi que les caves, In cour et uppentis, les ren-
dent très propres pour Pemmngusinnge de Mur.
chuudises de toute sorte ct cn telles quantités qu’un
le désireru. La bâtisse ct à l'épreuve du feu et
couverte en fes biauc,

11 y auen wussi des ENCANS tous les SOINS,de
MARCHANDISES SECHES,bijouterie et AR.
TICLES de GOUT,

 

JAMES HEATIER.
JO mini 1857. i.

ACADEMIE DE Murc. FENWICK
POUR LES DLJOISELLLUS,

Delite Rue Suint Jacques,
DUCATION renfermant Pinstruction de Ia

À Lancve ANGLaise, l'Hlisavire, le Gro
Guarini g et usage des Gonos £6 par ree

 

Le Français - - 8 du
b'Ecurecre et PARITIALTIQUE 2 do
in Musique - - 25 de
La Pression . #- do
Montréal, 7 juin, 1827.

AR BETHUNE &Co.
SALLE DPEXLHBITION

POUR MEUBLES DE MENAGES,
Derricre lu Hanque de Montréal,

i 1.5 Sonssigués prennent la liberté d’annon-
Aver i leurs amis et nu public,qu'ils ont ouvert

UneSALIE d'EXLUBITION,pour lesMLUBLES
qu’il est ouvert pour Vinspeetion avce une colice-
tion wagnifque du ncubles neul:, qui sortent des
tmuius «cs ouvriers ct qui ont Été confectionsés sous
Inspection des soussignes qui peuvent prendre sue
cux den garantir lasollidité et Pélégance égale à
ceux wautlactorés jar lesautres ébénistts de cette
provities.
Ja quantité de MEUBLES en 4 +48 les anct à

mime de remplir les commandes quo Pon pourrait -
leur adresser pour l’umeublement de maisons, hô-
tele, pensions, ete. i un très costrt délai.

Les soussignés ont des ouvriers de la première
elagee rt lerr feudele matériaux est de Ja meillewe
qualité

 

BFTHUNE & Co:
1 mailsS7. 1.

È E xouseiguén l'honneur d'autoncer au publie
MBA cl à ses amis qu’il a reçu au commission
d'INSPECTEUR DE BŒUF ET LARD pour le
district de Montréal, ct qu’il offre ses services
comme fe.” Il espère pouvoir, par la grande ex
perience qu'il a acqul<c dans le commerce des pro-
visions,rendre justice dans cet état d toutes les pare
ties interressées.
Sen L'ireau est en face du marché Ste.Anne ruc

MeGilt, =
DW. EAGER.

14 juin 1837.

 

JAVAS. ’
I ILS soussignés dounent avis. par la préscute
4 annonce, aux personnes endetltées envers la

succession de fun ALEXANDER HART, Eer.
que si le montant de leurs comptes n’est pus payé
à E. D. DAVID, Ecr. le où avant le ler juillet
prochain,on ‘era forcé ds recourir àla justice pour
en reconvrer le POSO .

WILLIAM MOLSON, > _
ISAAC VALENTINE, Fxécntours testa
M. EL. DAVID. *

M. I’. DAVID, Tuteur, cte.
1 {juin 1837. -

VIS,
* I} soussiguen sa capacité de TUTEUR aux
4 enfans mineurs de feu ALEXANDER

HART, Eer. donne avis au public qu’il ne zera -
responsable d'aucune dettes contractées par aucune
personne quolconque, sans un ordre signé de
sa main.

M. E. DAVID, Tuteur, etc.
14 juin 1837. ;

MARCHANDISES NOUFELLES,.
LIONAIS, No 61, vis-à.vis'1e palats de

© justice, informe respeetueusçinent ses
pratiques et le public en général, qu’il offre en
vente À des prix très Las, un assortiment * comi-
dérable de : : ’

MARCIANDISES SECIIES,
- choisie et nchetécs pour argent comptant,l’hives
dernies daus les manufactures d'Angleterre, et
qu’il reçoit en ce moment par les arrivages et
parti reçus pur le Toronto et le Pomona. ‘

It. Le invite aussi l'attention À duines sut tonr
assortiment de CHAPEAUX de PAILLEETDE
GOUT qu’il n fait confectionner à Londres: ?
S1 mat 183 Sm

   



 

MELANGES,

LES CHOUANS,

ou

LA BRETAGNE EN 1799,

Par M. de Balzac.

CHAPITRE V.
SUITE.

Le recteur avait précisément assez d'esprit
pous douter que lu patriote eût des écus et
wroire que leur guide en partait.
— Fis-tu chargé aujourd’Imi, Coupiau ? lui

demaudu-t-1l, .
— Oh! monsieur Gudin, je n'ai quasituent

rin, répoudit le conducteur,
M. budin ayunt interrogé la Ggure du pa-

triote et celle de Coupiau, les trouva égale-
mont imperturbables pendant cette réponse.
— Tang mieux pour toi | répliqua le patriote,

Alois je pourrai prendte mes mesures pour
sauver mon avoir en cas de malheur.

Unodictature si dospotiquement réclamée
sévolts Coupiau, qui reprit brutalement :
— Je suis le maitre do ma voiture, ot pourvu

queJe vous conduise.…
— Es-ta patriote ? es-tu chouan ? lui de-

manda vivement son adversaire cnl’interrom-
ant.
we Ni l’un ot l’autre, lui répondit Conpiau.
Je suis postillon ef Breton, qui plus vst est;
partant, je ne crains ni les bleus ui les gentits-
hommes.
— Tu veux dire les gens-pille-hommes, ra-

prit le patriote avec ironic,
— Ils ne font que reprendro ce qu’onleur a

ôté, dit le recteur.
Les deux voyageurs se regardérent, s'il est

permis do s'exprimer tinsi, jusque dans le blanc
des yeux. :

. Il existait au fond de la voiture untroisième
voyageur qui gardait, an milieu do ces débats,
le plus profondsilence. Le conductenr, le pa-
trioto ct même M. Gudin son voisin ne faisai-
ent aucune attention & ce muet personne.

C'était en effet uv de ces voyageurs incom-
modes et peu sociables qui sont dans nne voi-
ture comme VA veau résigné que l’on mêne
les pattes liées au marché voisin. Ils commen-
cent par s’amparer de toute leur place légale,

et finissent par dormir sans nneun respect hu-
muin sur les épaules de leurs voisins.
Le patriote, M. Gudin et Je conducteur

l’avaient donc laissé à Ini-même sur la foi de
son sommeil, après s’être aperçus qu’il était
mutile de parler À un honume dout la figure

. pétrifiée Mmnonçait une vic passée à mesurer des
| aunes de toile ct une intelligence occupée à
ve les vendre tout bonnement plus cher qu’elles ne

coutaient.
Ces gros pelit homme, pelotonné dans son

cuin, ouvrait de temps en temps ss yeux d’un
bleu-fsiance. Or, pendant cette discussion il
les avail successivement portés sur chaque
interlocuteur nvec des expressions d’eflroi, de
doute et de défiance. Mais il paraissait ne
craindre que scs compagnons de voyage ct se
soucier fort peu des chouans. Quand il regar-
dait le conducteur, on eût dit de deux francs-

’ maçons.
En ce moment Ja fusillade de la Pélérine

commença. Cpuplau, déconcerté, arrêta sa
voiture,
— Oh! oh! dif l’ecelésiastique qui parais-

saits’y connaître, C’est un engagement sé-
rieux ! 11 y a beaucoup de monde-

L’embatrassant, monsieur Gudin, est de sa-
voir qui l’emportera, s’éeria Coupian,

Cette fois les figures furent nnanimes dans
leur anxiété,

== Entrons la voiture, dit le patriote, dans
cette auberge là bas. Nous l’y cacherons, en
atlendantle résultat de la bataille.

Cet avis parut si sage que Coupiaus’y ren-
dit. Le patriole aida le conducteur à cacher
la yoîture à tousles regards, derriere un tas de
fagols.
Alms le prétendu recteur saisit une occasion

de dire à Conpiau : Est-ce qu’il aurait réélle-
ment de l’argent ?
—Îlé, monsieur Gudin, si ce qu'il en a en-

trait dansles poches de votre révérence, elles
ne seraient pas lourdes !

Les républicains, presses de gagner Ernée,
passèrent devant l’auberge sans ÿ entrer.

. Aubruit de leur marche précipitée, Gudin
et l’aubergiste, stimulés par Ja curiusité, avan-
cétent sur la porte de la cour pour les voir,
Tout-à-coup le gros ecclésiastique courut à

un soldat qui restait en arrière.
— Ehbien, Gudin ! s’écria-t il, entêté, tu

vas donc avec les bleus. Mon enfant, y pen-
ses-fu? ; -
— Oui, mon oncle, répondit le sergent. J'ai

juré de défendre ta France !
— Eh} malheureux, tu perds ton ame !
— Mon oncle, si le roi avait été à la tête de

ses armées, je ne dis pas que...
_— Elu! imbécille, qui te parle du roi! Ta

république donne-t-elle des abbayes ? Elle a
tout renversé. À quel veux-tt parvenir ?
Reste avec nous, nous triomplierons, un jour ou
J'autre, et tu deviendras conseiller à quelque
parlement. :
— Des parlemens? dit Gudin d’un ton mo-

sueur. Adieu, mon oncle.
— Tu n'auras pas de nor (rois louis vaillant,

dit l’oncle en colère. Je te déshétite !
— Morel,dit 1e républicain.
Us se séparèrent.
Les fumées du cidre versé par le patriote à

Coupiau pendant Je passage de Iv petite troupe
avaient réussi à obscurcir l’inteiligence du
conducteur ; mais il se réveilla tont joyeux
quayd }'aubergiste, qui s’était informé dû ré-
sultat de la lutte, annonça que les bleus avaient
eu l’arantage.
Alors Coupian remit sa voiture en route.
Elle ne lurda pas à se montrer au fond de la
Félerine oùil était facile de l’apercovoir éga-
lomentcf des plateaux du Maine et de ceux
de la Bretagne, semblable Aun débris devais-
seau nageantsur les flots après une tempête,

Hulot était arrivé sur le sominet de In côte
queles bleus gravissaient alors, et d’où l’on
apercevait encore La Pélerine dans le lointain.
1 36 retourna pour voir si les chonans y séjour-
naient toujours. Le soleil Àrappant sur les ca-
nonsde leurs fusils les Ini indiqua commedes
points brillans, Alors, en jetant un dernier re-
gard sur la vallée qu’il allait quitter pour en-
iter dans celle d’Ernée, il erut distinguer sur
In grande route l'équipage de Coupiau.
— N'est-ce pat la voiture de Mayenne?

demanda-t-il à ses deux amis.
Les deux officiers, dirigeant à l’envi leurs

yeux sur la vicille turgotine, la reconnurent.
— 118 bien, dit Hulot, comment ne l’avons-

nous pas rencontrée ?
Ils se regardérent en silence.
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— Voilà encore un Enigme ! s’écria le com-
mandant. Je commence 3 entrevoir la vérité
cependant,

Ence tmoment Marche-à-terre reconnaissait
ausst la turgotitse, 11 la signalä à ses camarades
etles éclats de leurjole tirérent la jeune dame
de sa 18veric, Elle s*avangaet vit lu voiture qui
s approchait du revers de lu Pélerine avec une
fatalerapidité. La matheurcuse urgotine ur-
rivabicutot sur le plateau. Alors les chouans,
qui sy étaient caches du nouveau, fondirent
suï leur proie avec une avide célérité.

Le voyageur muet se laissa couler au fond
de la voiture et s’y cacha soudain en cher-
chant À garder l’apparence d’un ballot.
,— Albien ! s’écria Coupian de dessus son

siège, vous avez sonti le patriote que voild, 1)
à de lor‘un plein suc !

11 leur désigna le paysan,
Les chouans aceueillirent ces paroles par an

éclat de rire general et s’écriérent —Pillé-
miche! Pille-miche ! Pille-miche !….
Au milieu de ce rire, auquel Pille-miche

lui-même répondait commeun écho, Coupiau
descendit tout honteux de sun siège. Lorsque
Pille-miche aida son voistn à quitter lu voi.
ture, il s’éleva un murmure de respect,
— C'est Pabbé Gudin! criérent plusieurs

hommes.
Aco nomrespecte, tous les chapeaufurent
otésles chouans s’agenouillérent devant Pabbé
etlui demandérent sa hénédiction. Le prêtre
la lour donna gravement.
— Il tromperait saint Pierre et lui volerait

les clefs du paradis, dit le recteur en frappant
sur l'épaule de l’ille-miche. Sans lui, Tes bleus
nous ptercepliieat.

Matis Pabb, appercevant la jeune dame,
ae Pentretenir aveu elle à quelques pas de

arche-à-terre, qui avait ouvert lestement
le cotfre du cabriolet, fit voir avec une joie
sauvage un sac dont la forme anuonçait des
rouleaux d’or.

Il ne resta pas long-temps à faite les parts,
Chaque chouan reçut de lui son contingent
avce une telle exactitude que ce partage n’ex-
cita pas la moindre querelle. Puis, il s‘avança
vers la jggie dame et l'abbé, et leur présenta
six mill@fancs environ.
— Puis-je accepter en conscience, monsieur

Gudumn? dit-elle.
Elle sentait intérieurement le besoin d'une

approbation.
— Comment donc, madame, Eglise n’a-t-

elle pas autrefois approuvé la confiscation du
bien des projestaus ? À plus forte raison celle
des révolutionnaires qui renient Dieu, dé-
truisent les chapelles et persécutent la reli-
gion!

Et l’abhé joignit l'exemple à la prédication,
en acceptant sans serupule Ja dime de nou-
velle espece que Ini offrait Marche-a-terre.
— Au reste ajouta-t-il, je puis maintenant

consacrer tout ce que je possède À la défense
de Dieu et du Rois Monneveupart avecles
bleus !

Coupiau se Jamentait et ctiait qu’il était rui-
né.
— Viens avec nous, lui dit Marche-i-terre.

Vu auras ta part.
— Mais on croira que j'ai fait exprès de

me laisser voler,si je reviens sans avoir essuyé
de violence.
— N'est-ce que ça ? dit Marche.é-terre.
T1 fit un signal, et une décharg: cribla la

turgotine,
À cette fusillade imprévue, la vicille voiture

poussa uncri si lamentabls que les chonaus,na-
tarellement superstitieux, reculèrent d’effroi.
Mais Marche-à-terre avail vu sauter et re-
tomber dans uncoin de la caisse la figure pâle
de voyageurtaciturne.
— Tu as encore une volaille dans lon pou-

lailler ? dit tont bas Marche-à-terre à Cou-
pian.

Pille-miche, qui comprit la question, cligna
des yeux en signe intelligence,
— Oui, répondit Te conducteur. Mais je

mets pour condition À mon enrôlement avec
vous autres que vous me laisserer, conduire ce
brave homme sain et sunf à Fougères. Je my
suis engagé au nom de La sainte vierge d’Au-
ray.
— Qui est-ce ? demanda Pille-miche.
= Je ne puis pas vousle dire, répondit Cou-
pan.

= Laisse-le done ! reprit Marche-à-terre
ou poussaul Pille-miche par le coude, Ua
juré par la sainte vierge d'Autay, faut qu’il
ticune ses promesses.

, — Mais,dit le chouan en sadressant & Con-
pian, ne descends ps trop vite la montagne,
nous allons te rejoindre ef pour cause. Je veux
voir le museau de toa voyageur, et nous lui
doncrons un passeport.
En ce moment on entendit Je galop d'un

cheval dont le bruit se rapprochait vivement
de la Péterine. Bientôt le jeune chef apparut.
La dame cacha promptement le sac qu'elle
avait à la main.
— Vous pouvez garder cel argent sans seru-

pule, dit le jeune homme en ramenant en avant
le bras de la dame. Voici une lettre que jai
trouvée fur vous parmi celles qui m’attendai-
ent à la Vivelière.—Flle est de madame votre
mère.

Après avoir tour à tour regardé les chouans
que regagnaientle bois et la voiture qui des-
cendait la vallée du Conesnon, il ajouta:
— Malgré ma diligence,je ne suis pas ar-

rived temps. Fasso le ciel que je me suis
trompé duns mes soupçons.

— C'était l’argent de ma pauvre mêre ! sé-
cria In dame apres avoir decacheté la lettre
dont elle Int les premières lignes.

Quelques rires étoullés retentirent dans le
bois. Le jeune homme Ini-même ne put s’em-
pécher de sourire en voyant la dame tenir à la
main le sac qui renfermait sa part dans le pil-
age de son propre argent. Elle-même se mit
rire et dit au chef:
— Ehbien ! marquis, Dieusoit loué ! pour

celt fois je m’en tire san péché.
— Vous mettez donc de la légéreté, même

daus vos remord: ? dit le jeune homme.
Elle rougit et le regarda avec une contrition

si véritable qu’il en fut désarmé.
L'abbérendit poliment, mais d’un air équi

voque, la dime qu'il venait d’accepter. Puis
il suivit le jeune hommequi se dirigeait vers
le chemin détourné par lequel il élait venu.

Avantde Irs rejoindre, [a jeune dame fit un
signe à Marche-à-terre qui vint prés delle
— Vous vous porterez en avant de Mmita-

gne, lui dit-elle à voix basse. On m'écrit quo
les bleus doivent envoyer incessamment à Al-
engon une forle somme en numéraire pour sub-
venir aux préparatifs de la gnerte, Si j'aban-
donne à les camarades - la prise d'aujourd'hui,
C’est À condition qu’ils sautont m'en indemni-
set. Surtout que le Gars ne sache rien de

 
  l’expédition ; peut-être s’y opposerait-il, En

cas de malheur,je l’adoucirai.

WAM
— Madame,ditle marquis,surle cheval du-

quel elle se miten croupe en abandonnant le
sien à l’abbb, nos amis de Paris m'écrivent de
prendre garde à nous. La république veut es-
sayer de nous combattre par la ruse et la tra-
hison.
— Ce n'est pas trop mal ! répondit-elle. Ils

ont d'assez bonnes idées,ces gens-là ! Je pour-
tai prendre part à la guerre et trouver des ad-
versaires,
—Jele crois, s’écria le marquis. - Pichegru

n'engage à être scrupileux ct circonspect dans
mes amitiés de toute espêce. La république me
fait l'honneur de me supposer plus dangereux
que tous les Vendéens ensemble, et compte
sur ines faiblesses pour s’emparer de ma per-
sone,
— Vous défieriez-vous de moi ? dit-elle en

Qui frappant le cœur avec la main par laquelle
elle’se tenait à lui, nr

—"Seriez-vous là, madame ? dit-il en riant.
— Ainsi, reprit l’abbé, la police de Fouché

sera plus dangereuse pour nous que ne le sont
les bataillons mobiles et les contrechouans,
— Comme vous le dites, mon révérend !
— Hu! ha! s’écria la dame, Fouché va

donc envoyer des femmes contre vous.
= Je les attends! ajoutu-t-clle d’un son de

voix profond ct après une légère pause.
Hs se perdirent dans un dédale de chemins

couverts,
À trois ou quatre portées de fusil du j-latcou

désert qu’ils abandonnaient, il se passait une
de ces scènes qui, pendant quelque temps en-
core, devinrent assez fréquentes sur les grandes
routes.
Au sorlirdu petit village de la Pélerine,

Pille-miche et Marche-ü-terre avaient arrêté
de nouvezula voiture dans un enfoncementdu
chemin.

Coupiau était descendu de son siège, après
une molle résistance. Le voyageur tacitur-
ne, exhumé de sa cachette= les deux chou-
ans, se (rouvail agenouillé dans uu genéle
-— Qui es-tu ? lui demandait Marche-à-terre

d'une voix sinistre.
H gardait le sileuce, lorsque Pille-miche re-

 

rendre aux assemblées.

 commença la question cn lui donnant un coup
de crosse,
— Je suis, dit-il alors enjetant un regard sur

Coupiaa, Jacques Vinaud, un pauvre marchand
de toile, ’

Coupiau fit un signe négatif, sans croire en-
freindre ses promesses. Ce signe éclaira Pille-
miche qui ajusta le voyageur, pendant que
Marche-à-terre lui signifia catégoriquement ce
terrible ultimatum
— T'a es tropgras pour avoir les soucis des

pauvres! Si tu te fais encore demander une
fois ton véritable nom, voici mon ami Pille-
miche qui, par un seul conp de fusil, acquerra
Pestime et la reconnaissance de tes héritiers.
— Ques-tu 7
— Je suis d’Orgemant de Fongéres.
— Ah! ah! s’écrièrent les deux chouans,
— Ce n’est pas moi qui vons ai nommé,

monsieur d’Orgemont, dit Conpian. La sainte
Vierge m’est témoin que je vous ai bien dé-
fendu,
— Puisque vous êtes monsieur d’Orgemont

de Fuugéres, reprit Marche-à-terre d’un air
presque respectueux, nous allons vous laisser
aller bien (ranquillement. Mais comme vous
n’éles ni un hon chouan, ni un vrai bleu, quoi-
que ce soit vous qui ayez acheté les biens de
l’abbaye de Juvigny, vous nous paycrez, ajouta
le chanan en ayant l’air de compter ses associés,
trois cents écus de six francs pour volte rân-
çon. La neutralité vaut bien cela.
— Trois cents écus de six francs ! repété-

rent en chueur le malheureux banquier, Dille-
miche et Coupiau, muis avec des expressions
diverses.
—élas! mon cher monsieur, continua

d’Orgemont, je suis ruiné. l'emprunt forcé
de cent millions fait par cette republique du
diable, qui n’a taxé à une somme énorme,
tn’a mis à sec !
— Combien t'a-t-elle donc demande, ta ré-

publique ?
— Mille écus, mon cher monsieur, répondit

le banquier d'un nir piteux, croyant obtenir
une remise.
— Si ta république d'arrache des emprunts

forcés aussi considérables, tit vois bien qu’il y
a tout à gagner avec nous autres, notre gouser-
nement est moins Cher. Trois cents écus, est-
ce done {ant pour ta pean?
— Où les prendrais-je ?
— Dansta caisse, dit Pille-miche. Et qu’-}

ils ne soient pas rognés, ou nous te rognetons
les ongles au feu.
— Où vousles paicrai-je ? demanda d’Orge-

mont,
— Ta maison de campagne de l'augères n’est

pas loin de la ferme de Giharry, où demeure
won cousin Galope-Chopine, autrement dit le
grand Jacquet ; tu les lui remettras, dit Pille-
miche.
— Cela nest pas régulier, répondit d’Orge-

mont.
—Qu’est-ce que ccla nous fait, reprit Mar-

che-à-terre 7 Songques’ils ne sont pas re-
mis à Galope-Chopine d'ici quinze jours, nous
té rendrons une petite visite qui Ce guérirait
de la goutte pour toujours, si tu l’avais aux
pieds.
— Quant à toi, Coupiau, reprit Marche-à-

teir:, lon nomdésormais sera mène a bien...
À ces inots les deux chouans s’éloignèrent,

Le voyagour remonta sansla voiture quj, grâce
au fouet de Coupiau se dirigea rapidement
vers Fougères. oo
.— Si vous avicz eu des armes, lui dit Con-

piau, nous arrions pu nous défendre un peu
mieux. . .
— lmbécille, j'ai dix mille francs JA ? roprit

d’Orgemont en montrant ses souliers. : Est-ce
qu’on peut se défendre avce uno soisme aussi
forte sut soi ? : :

Ménc-i-hien se gralta l'oreille et regarda
hien derrière lui ; mais scs nouveaux camara-
des avaient complètementdisparu,

A CONTINUER.
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La PnocLanaTION.—Getavis de Péxécusr|
à la population du pays,a eu cettuinement plus
d’un bon effet. S'il n’a pas servi à arrêter
toutes les assemblées,il a servi du moins à faire
connaître les véritables senltimons de nos patri-
oies et à témoigner de leurs dispositions envers
l'exécutif. Nous disons que c’est un Avis,
caril n’y a danscette proclamation ancun or-
dre positif. Beaucoup de personnes Pont mal
envisagée lorsqu’elles ont cru que le gouver-
neur avait voulu en faire une défense de se

Son Excellence a
simplement voulu mettre la population, que
trop souvent lou abuse, surses gardes ct lui
ôter loute excuse dansle cas où parlasuite clio
serait obligée d'adopter des voies de‘ rigueur.

Quant au mépris fait par les palriotes de
cette proclamation, et aux trailemens que plu-
sieurs d’entreux lui ont fait subir, c’est certai-

nement un outrage de plus au gouverneur,

mais nous ne concevons pas que ce soit un dé-
lit formel, car cette proclamation ne contenait
aucun ordre adressé aux simples citoyens, ct
n'était qu’un avis qu’ils sont libres de négliger
ou de mettre à profit suivant leur volonté, sauf

à subir plus lard les conséquences de leur né-
gligence.

Nous envisageons la chase sous un tout au-

tre point de vue par rapport aux magistrats qui
avaient reçu des ordres formels de s'opposer À
toutes ces assemblées et qui n’enont rien fait,
et pur rapport aux officiers de milice qui ont
refusé de se soumettre à l’ordre qui leur avait
êté donné de lite la proclamation. Ces deux
classes hommes sont coupables et grandement
coupables, et si l’exécutif ne se hâte pas de les
destituer des fonctions qu’ils remplissent indi—
gnement, il perdra toute la confiance des cons-
titutionnels et deviendrala rise publique.

——my.

GRANDE ASSEMBLEE.
La Guaxpr AssEMBLEE qui devait avoir

lien lnndi a élé remise à jeudi prochain,
par suile du mauvais temps. Malgré la pluie
battante qui n’avait cessé de tomber depuis le
matin, une foule de personnes s'étaient déja
rendues à l’endroit désigné ; mais les messieurs
qui sont à la tête de celle mesure n’ont pas
voulu exposer les constitutionnels aux incom-
modités d’une pluie rioleute et l’assemblée a
êté remise.
Nous somines flatiés que co délai nous donne

Poccasion de renouveller une fois encore nos
invitations à la partie loyate des citoyens de

Montréal,de leur répéter combienil est néces-
saire qu’ils viennent exprimer leur opinion et
protester contre les démarches faites par une
portion de leurs concitoyens de celle ville. Tin
faction qui à tenn son assemblée au faubourg

SL. Laurent essaye de faire passer ses résoluti-
ons comme expression des sentisnens de toute

notre ville et voudrait persuader aux provinces
éloignées et à la métropole que Montréal est
unanime dans la haine au gouvernement bri-
tannique et dansles dispositions révolutionnai-

res,
Certes, c'est maintenant l'occasion où les

loyaux sujets doivent se montrer ; c’est aujour-
d’hni qu’ils doivent s’empresser de repousser
loin d’eux de pareils soupçons, qui ternissent

la réputation de loyauté de notre ville. Il est
temps d’ailleurs que les loyaux sortent de leur
trop longue apalhie et se mettent dans l’arêne
politique qu’ils ont trop long-temps alandon-
née à leurs adversaires. L'instant est critique,
et puisque les patriotes ne cessent de nous pré-
dire un dénouement prochain et sérieux, il est
de notre devoir antant que de notre intérël de
nous tenir sur nos gardes et prêts à tout évè-

nement.

Nous ne pensons pas el nous sommes loin de
vouloir prétendre que Von duive redouler une
révolution ; nous avons trop bonne opinion du
bon sens et de la tranquillité de la majorité de

nos concitoyens pour croire que sur la foi de
quelques hommes sans frein ils vont quitter
leur état tranquille et paisible pour se jeter

de nos ennemis’; que par sa respectnbilitd et sa

villes, il ne nous resterait qu’un moyen À nous
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taquent, ce sont nos institutions toutes entières
notre existence sociale ct politique ; c’est à
notre bien être el à nos droits les plus chers
qu’ils en veulent, et ils ne prennent même plus
la peine de déguiser leurs intentions,
À l’œuvre donc, constitutionnels, hommes

sages ct paisibles de toutes les origines’ et de
tontes les croyances. A l’œuvre pour repous-
serles attaques de l’ennemi. Que tous ceux
qui ne partagent point les furcurs révolution-
naires de M. Papineau viennent en foule ex-
primer lhorreur que leur cause sa conduite et
leur disposition à s'opposer de toutes leurs for-
ces À sa marche tyrannique. Que notre as-
semblée par son nombre déconcerte les plans

À Sar:
LPENNEME PERD SES FORCES—Nous Voyons,

avec 18 plus brand plaisir que le parti des ul- ©.
tra-patriotes perd tous les jours des prosélytés, ==
et que les dematches outrées de M. Papiheau
ont à jamaisséparé de lui la grande partie des
canadiens les plus'influens de ce district et de
celui de Québec. ‘L'élection de la Basse-
Ville de Québec offre une preuve évidente de
celle vérité ct lessemblée constitutionnellede
Montréal en présentera une aussi claire. On =
verra figurer dans cette assemblée des hominer-
qui naguères marchajent avec M,Papineau et”
que son oggeuil et ses violençes ont dégoutés..
Les patriotes, sans, doute,les appéleront réné--
gats,comme Îlg applèent tous céux qui refésent”
de les suivie “Jusqu'au bout“de. lows carrière‘
d’iniquité. Mais on n’est point rénégat@pour
rofuser de suivre un guide Jont on voit Péguy"
ment, et il est toujours glorieux et uille d’a-.
Vandonner une mauvaise toute. Les radicaux

font beaucoup de bruit de leurs succés et”des
progrés de agitation, mais cette agitationno .
so fuit que por quelques individus peutmar--
quansdont le plus grahd *succds condiste’dank:
le manque opposition dela part.déautres ‘
citoyens, Mais on voit petit-à-polit- presque.1;
toutes les hommes marquans por leur position
sociale,leur fortune ou leurs talens so retirer de 4
campde Papineau ; l'assemblée patriotique db. à
Montréal en est uno preave suffisante/ceux qui
en ‘ont été les orateurs élatent loin d'être des. *
hommesbien marquansetle choix seul du prési-
dent prouvele dénuementd’ancionet marquant
citoyen pour. présider celte assemblée, ‘non,
point que nous prétendions rier insinuer contro’
M. Fabre, mais dans unc affaire aussi solen-

: ¢ nelle, il nous semble que, s'il out 6té possible,
Minerve de lundi. on eûtfait choix d’un homme plus ancien’ et
M. 1’Evrreux, plus influent. :
Si les constitutionnels, aidés de la force ar- —— Cl

mée, se portaient à quelques violences: dans les

tranquillité elle fasse rougir de honte ceux qui
ont ôsé porter le trouble dans l’assemblée de

jeudi dernier. Plus généreux que nos adver-

saires, si quelques ans d’entreux vicnnent se

mêler À nous pour être témoins de nos procé-

dés, respectons leurs droits de citoyens et n’u-
busons pas commeils Pont fait d’un noubre
infiniment supérieur pour massacrer quelques

individus inoffensifs. Ceux d’entr’eux qui en
ont agi de la sorte, quels qu'ils soient, se sont

couverts de honte, cl nous ofons croire qu’il

n°y aura parmi nous personuo d'assez vil pour
les imiter. Nous avons la confiance la plus
entière que l’assemblée do jeudi prochain sera
tout à la fois la plus nombreuse et la plus pai-
sible que notee ville ail encore vue.

— ;

On pourra se faire une idée des bonnes in-
tenlions et des dispositions pacifiques de nos
patriotes parln lettre suivante insérée dans:la

Nous recevons ln lettre suivanto oui’
pourra servir d’échantilllon de In manière

dont on organise les’ comités révolution=
habitans des campzgnes: ce serait de nous sai-
sit du petit nombre de cunstitutionnels que
nous avons généralement dans nos paroisses et
les Lenir en otago jusqu’à ce que nos frères cug- "CE ‘ :
sent eu réparation de Pinjure à eux faite. S’il y . Messieurs A
avait récilive, on metirait en œuvre la loi du Je vois dans ln minerte du 36 courant 4
tallion ct en prenant dix pour un. Ce moyen ; y :
n été mis en usage avec succès dans la dernfère ||U6 Monnum figure parmi ceux des délé- |
guerre de l’iudépendance.

Un MtLICIEN br 1812,

Onn’oscrait nier que ceci soit nn appel a-
troce à la violence et à l’oppression dans les
campagnes où les constitutionnels sont en pe-
tit nombre ; un pareil conseil est révoltant et

peint d’un seul trait l’âmo de celui qui le
donne.Les patriotes d’uilleurs n’ont pas alten-
du àce jourjpour mettre en pratique cet liorri-
ble systèmect partout oùils sont en grand nom-
bre,ils ont opprimé fournenté et menacé detou.
tes manieres ceux qui n’ont pas voulu partager
leurs opinions el lems excis. Nous espérons
que le gouvernement n’aura pas la lâcheté de
liyrer sansdéfense à In rage démocratique les

loyaux sujets qui lui demeurent fidèles aux
risques de leurs propriétés et de leurs vies.

gués nommésà l'ussemblée de St. François,
le 18 du courant: comme je n’aî point as-
sisté à celle ossemblée et que je nai auto-

risé personne i se servir de won nom jg

vous prie de vonioie bien rendre public,
monrefus formel d'accepter uno pareille
délégation

J'ui l'honneur d’être etc,
Avourme Lozgau. *.

Baie St Antoine 26° juin, 1837: 0%

Un détachement du beau régiment des Ro-
yaux est atrivé en celle ville lundi. 11 est fort
do 400 hiémmes etdoit renforcerlg gamison'de,
celle ville. . .
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- On conslruit en cc moment-ci,dans Ia Nou-,
velle Ecosse, un cutter poursaisir Les bétimens-.
américains qui violent les conditions du traité |  

  

   

INGESIEUSE DEFENSE— On saît queln dfi-
nerve avait annoncé dès lundi dernier P’acceuil
fait le même jour, à St. Thomas, au grand a-

gitateur. Lorsque les journaux lui ont prouvé
qu’il était impossible qu’elle cùt encore reçu
aucune information À ce sujot ef qu'elle avait

parlé sans savoir ce qu’elle disait, voici com-

ment la bonne dames’est défendue.

 

L°élection pour le comté de Stornont doit
commencer le 17. Les candidats sont John .
Waldroff, &cr. constitutionnel, et le-Dr. Bruce,
radicals

Nous avons cu une pluie continuelle et forte 3
pendant la journée de lundi,; elle sera fort"
utile à la torre. Co

Toutes les allégations contenues daus le paru-
graphe en question sont vraies àla lettre, aiusi
que nous le prouveions d’une manière irréfra-

le. Seulement, en parlant del’acceuil que
es réformistes des com!és de Bellechasse et de
lIlet allaient faire à leur hôte, au lieu de : Hs
élaient réunis, nous aurions dû dsre, ils re réu-
nissent, c’est-à-dire mettre au futur ce que
nous avons mis ou passé.

On voit comment la Minerve annonce les
triomphes de son parti par avance et quelle foi
Von peutfaire surles détails qu’elle donne des
diverses assemblées ele. La Minerve prend
ici le futur pourle passé. Ce n'est point
là la seule erreur qu’elle commetio souvent,

Rare Fecoxpire.—Lesjournaux américains .
annoncent que la dame de M. FE. Knowles,
comto de Ross, Ohio, est récemment accouchée
de quatre cnfans jumaux.

 

M. ParinEau a Sr Tomas. Le grand
agilateur a 66 requ à St Thomas d’une maniè- ©
te quilui offrait au moins le,mérite de la nou-
veauté. Üe n’étaient plus des:drapaux, des
bannières et d’insignifiontes devises qu’on éta-- dans les horreurs d’une guerre civile dont les

résultats, quelqu’ils soient, ne pourraient que
leur être extrémément funestes; mais il es
évident que M. Papineau et ses principaux
supports cherchent à amener une collision, et
veulent à tout prix créer des troubles plus grâ-
ves que ceux que nous avons vus jusqu’ici-,
Qu’espérentils de là 7 nous l’ignorons et ne
saurions vraiment le comprendre;maisles fails
sont là et leurs actes témoignentassez claice-
ment de leurs intentions ct ne permetient pas-
de penscé qu’ils venillent maintenant se borner
commeils l'ont fait longterops À de vaines dé-
clamations. .
La peine inouie que se donnent M. Papi-

neau et ses gmis- pour semer l’agitation dans

toutes les pärties de la province, le manière

hardie et hautement coupable dont ils se pro:

noncent asssez clairement prouvent qu’ils ont

Jevé le masque dont îls sc couvraientjadis et

qu’ils sont aujourd’hui bien décidés à se montrer

franchement révolutionnaires. Leurs discours,

les écrits de leurs journaux sont des appels

ouverts et formels à la désobéissance aux loix,

à la violation de toute régle et au mépris du

gouvernement, qui malheureusement par una

trop grande patience que l’on peut appeler
faiblesse, laisse le champ libre à loutés ces
mendes. … :

L’apathie du gouvernementlocal, loin de

décourager les constitutionnels et de les portes
à abandonner leur poste,doit être pour cux une
raison de so réveiller de leur léthargie et de
se montrer fermement sur le rempart de la
constitution; prêts à la défendre à cout prix,

  New-York, . . . . Juin 27.

Aen.Ada.

    J] Ce n’est plus quelques privilèges et quelques
privilégiés que M. Papineau et son parti al-

lait à tes youx; mais bien de beaux et bons fü- ig
sils ct un Canonsolitaire qui a’salué de vingt ef
une détonnalions Parrivée du prétenda grand:
homme. Le Sulut Royal pour M. Papidesn il
n’est co pas une alroco dérision 1. Commentse ,

|| fait-il qu’un chef républicain permelte une -:
démonstration aussi éminemment manarchi-
que. ; of

Nous aimerions À compreni're de quel droid:|
et pour quelle autorité les habitans du comté”;

'|{ de:Bellechasso sont allés recevoirM. Papioeau,
le fusil à Ja main. Ils se trompaients’ils cpr.
ysient faire plaisir À co chef patriote, car il;
aime peu le bruit de 1a mousquéterieat l’odeur/
de la poudre lui'déplaitsouversinement. |‘ *.
Au reste nous simons.d penser que les au;

torités ne resteront pasaveugles sur de sembla-L
bles démonstrations et sauront pireMe,
Papincau qu'iln’est pasencore roi du Canada.

Aureste le public doit lui être redevable de la
décoaverteque ‘ils se réunissent” exprimele
*domps futur.” La Minerve est aussi grammai-
rienne que véridique.

   

   
  

   

  

     

   

   
  

 

   

   
   

 

  

  

La Minerve ditque ¢la démocratie marche
À pas de géans dans le Canada.” Il nous sem-
ble qu’elle marche si vite qu’elle perd Péqui-
libre et ne terdera pas à faire uno châte dont
alle ne re relèverapas.de longtemps.

     

  

  

   

   
  

   
   

  
  
    

  

  

  

Nous apprenons qu'Alexis Pinel Ecr. J. Ps
qui s’est conduit d’une manière si ferme et 5;

honorableà Varennes, en s’opposantpar trois
fois à trois assemblées diverses que les radicaux
ont essayé de faire on cette paroisse, etui à
réussi à déjouer toutes leurs ‘entreprises, à élé
arrôté sur poursuite de M. AmuryGirod.

Il parait quele dit Girod avait tellement fas
tigué les habitansde Varennes et tellement las=
sb leur patience que quelques uns parlèrentde
le renvoyer dans sont isle à la nage ct de. lui
faite prendre un bain raffraichissant pour cal-
mer un peu l’effervescence de son patriotisme;
M.Girod a prétendu que M. Pinet était celui
qui avait consesllé celte mesure si peu deson
goût, et l’a fait appréhender en conséquences

Cette petite vengeance convient parfaite-
mentau partiqui l’emploie,mais elle n'aura pas
de suite pour M.Pinet dontle caractère est trop

bien connu pont qu’il ait rion À redouter d’une

Ib The and

ASSEMELE'E.DE SAINT-THOMAS..
{Voici qui moitra le lectenr en état,dejuges;

quel degré de confianceil faut accorder à cer-
tain journaux, et où sont fabriqués «Penthon—
siasine”* ct le “ patriotisme”” avec lesquels est
accuéilli partont M. Papineau, et ces milliers
d'électeurs qui acceptent sans discussion les
ordonnances du comité central et permanent,
Les rapports sur l’assemblée de Saint-Thomas
estiment diversement le nombre des acteurs'et,
des ppectateutrs de 300 à 1200. Une lettre que
nous avons Vue ak"de la manière- ."

itive qu’il'n’y'avi es de 400 per-

aeEU Po quedeva

  

aussi absurde accusation. Nous pensonsque lp|| ‘TION EXTRAORD) or ea
magistrat qui à signéle warrant contre M.Pinet SxeEbeTioN5 EXTRAORDINAIRE: 2

aurait du refléchir an peuplus mûrement, etILIP «Nous tecevons, au moment où nousallons,
nouvellesles plèsest probable qu’ilsera appelé & yréfléchir mettre sous presse )

d’une autre manière, , rageanies., On salt queM. Papiseau sété ip

>
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 Sousladomination française,

Un fort volume ine12, sur beau rapier, bonne relieure, Prix 5 chelins: On peut souscrire chez MM.

Leprohon, Bryson, Cunningham, Armour et Ramsay, ct au Nouveau magasin de livres, Place "Armes.

HISTOIRE DU CANADA.

—DUIE—

CHAPITRE PREMIER.

Découverte du Canaua,

Les découvertes ct les conquêtes dus EsPAGNoLs
et des PonTUGAIS dans les Indes, et particulièrement
en Amérique, excitérent l'ambition ct réveillérent l’é-
ulation des autres nations de l’Europo : les HoLLax-
DAIS, les ANGLAIS, lca FRANÇAIS voulurent aussifaire
des découvertes, commercer, former des établissemens
dans le Nouveau Monpe.
En 1497, c’est-

oudu moins sous la protection de Henn VIT,
gleterre, découvrit Vile de Terre-Neuve ct 1
du continent voisin mais selon les moeifler
rités, il ne débarqua en aucun endroit ni de l'ile ni
du continent. Suivant d’autres mémoires, JEAN Ga-
HOT, Où SEBASTIEN,sonfils aîné, singla plus
et reconnnt, non Pile de Terre-Neuve, mais
septentrionale du Labrador & quelques petites îles voi-
ince do la terre-ferme.
En Pon 1500, un gontilhommo portugais, nommé

GasPann DE CORTEREAL,reconnut toute In côte orien-
tale do Terre-Neuve, etune Lonnepartie de ce

s à-diro quelques années seulement
après la découverte du continent occidental, JEAN Ga-
BOT, ou GanoTo, Vénitien, qui avoit armé aux frais,

istoireluCanada

PAR. M, BIBAUD.

 

roi d’An-

me partie

ires auto-

au nord,

la partie A
provisions

lle de La-  

brador. Vers lo mbme temps, où quelques année

auprès, des pêcheurs Imsques, normans et bretons com-

mencèrent à faire la pêche de la morue sur le grand

Bune de Terre-Neuve,etle long des côtes du continent
voisin. Quelques auteurs, et entcautres, le géographe

Guistaume DELISLE, attribuent à ces pécheurs lapre-

mière découverts du CANADA.

En 1506, suivant des mémoires que le Père be

CHARLEVoIX regarde comme de bonnes autorités, un
habitant de Honfleur, nommé Jean Denys, avait tracé

une carte du golfe qui porte aujourdhui le nom de
Saint-Laurent ; et en 1508, un pilote de Dieppe, ap-

pollé Trromas Aunent, emmena en France des Sau-

vages du Canada, ou de PAcadie.

François Î, roi deFrance, voulant exciter l’émula-

tion descs sujets par rapport à la navigation et au com
merce, comme il avait fuit par rapport aux belles-letires

donnaordre aJEAN VERAZANT, Florentin, qui était a son

service, d'aller reconnaître les nouvelles terres dont on

commençait à parler benucoupen France. VERAZANS

partit de Dieppe, en 1523, avec quatre vaisseaux, qu’il

ramena dans le même port, l’année suivante. On

ignore par quelle hauteur il découvrit Interre, dans ce

premier voynge, et en quel endvoit il hiverna.

fin de la même année 1524, ou au commencement de

In suivante, VERAZANI anna de nouveau un navire,

sur lequel il s'enbarqua avec cinquante hommes et des

tenta de ranger les côtes de Amérique Septentrionale,

entre le 30me. et le H0me. degre de latitude. Quelque
temps après son retour en France, ce voyageur fit un

nouvel armement, dans le dessein d'établir une colonie

Vers la

de bouche pour huit mois ; maisil se con-

 

; AVIS.
E Soussigné ayant pendant plus de trente ans
exercé l'état d’Encanteur ct Courtier, en

celle ville, et durant les sopt dernières années ay-
ant été atlaché À la insison de À. L. & J. Mac.
NIDER,écuyers, dans la espacité susdite, il prend
la liberté, & la suggestion de plusieurs anus re-
spectables, d'offrir ses services au public comme
ncanteur ct Courtier. Il fera les afluires d’après

un autre système suivi jusqu’à présent, En sous-
trayaut le courtier à uno responsabilité que le pro-
priétaire doit de préférence assumer, ainsi que
cela doit être, & moins Go circonstances pauticu-
eres.
Le soussigne prend la liberté de référer ceux

qui désireraient des informations ultérieures nu
monsieur ci-dessus nommé.
13 février.=f. JAMES FRASER.

 

AVIS PUBLIC.
LSvunignés dewandeiont À ls Législa-

ture de cette Province, danfsa prochsine
sssion, un net3 ne #" se incorporer sous la dénom
snation de 6‘ Compagnie du Chemiu de Fer à
Mrauharnais, * avecle privilége de faire ct en
trcteuir un

CHEMIN A LISSES,
du ou auprès du village de Beauharnais, à un en
droit convenable sur le fcuve St: Laurent où 1-
Jac St, François, dans lo haut de St. Timothéce
traversantpartie des paroisses de St Clément de
et St. TimotLée, dune la seigneurie de Beauhar-
nais, dans le comté de co nom 3 ct d'étendrele

chemin à lisses jusqu’à la rire nord-ouest et
Rivière Chatcauguay, et delà le long dicelle
re jusqu’à la ligne de la province, en travere

en tle township de Godmanchester et passant
de le dit township,
1. G, Urown, F. H, Norval,
*Villlam Bowron, Ths. M’Leay Gardner,
J san Bte Poirricr, John M'Gibboa,
Jolin Somerville, =I. K. Lighthall,

, James Reld, Joha M*Donald,
- 1, Jokn Ross, Oride Leblanc,

‘Joseph Survenges, A* Desmarais,
“ Fre.X.Prevost, =Juhn Young,

Johe Bryson,
. Beauliarnais, 31 Sept. 1536.

ORGUES.
> €BARE

LE Boussigné (ci-devat de Toston) prend le
liberte d'annoncer auable Qqu’ila établie

TAL ANGLAISE,
tue Dorchester, et il doit s'occuper de ln confcc-

¢ tallons, de toute
krAuJeur et il erantire les instruments qui sorti

sen attelier près de l'HOP

tiun d'orgues d'église et de

seat.dsces mans.

ment
Montréal 29 ’ …mars 1887. tf,

; ,RESTAURANT DOLLY,
«©... TENU P4R I34ACBON.
, .. QUE Propriétaire du
. 801 L2Y- à l'honneur

IR, dans la maison
a
Laure toujours des collection
tony et de heefcteaks de la y
Le café, 1 thé,
ele qual

renière qualité

. — +
grtreme” -

4
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RESTAURANT DOL-
de préventr sep pratio« son nouvel établissement sera Briques
el-devant occupée par M,

de cotelettes de

les plats chauds et froids son
ité: ’

AVIS.
Ps Soussignés duement nommés syndies de

Ja faillite JOIN WIILTE et Cle. prient
ceux qui sont endettés envers la dite raison de John
White et Cie, de faire le payement de leurs dettes
respectives à M. W. RM. CI.ARK, qui cat autorisé
à en donner quittance.

J, MACNIDER,
AUSTIN CUVILLIER,
JAMES ROBINSON,

N. B.—Le FONDS DE COMMERCE,consis
ant en un nssortiment général de CLINCAILLE-
RIE, fournittre de magasin, cte. sera vendu en un
cul lot. Conditions Libérales.

COMMISSARIAT.
Pete SurxkiEun du Commisnire

ä Montréal donne avis par In présenta nu
nonce, qu'il recevra des propoitions pendant la
taisen de 1637, de qui que ce soit pour la fourui-
ure d’approvisionnement de BOIS DE CHAUF-
FAGEpour la garnison en certaines quantité ou
pourle total, telle qu’il sera offert, délivrable
su quai des casernce de celtecité,
Je Bois doit être D'ERARLE, de MERI-e

 

 SIER,et de METRE, d'une bonne qualité et
de trois pieds de longueur de coupo À coupe, et
sera mesuré d'après les habitudes du pays.

Toutes les facilités possibles seront données aux
peronnes qui désireront contracter ou vendre du
Hois de la qualité, au Gouvernement : Le paye-
sera fuit aussitôt que le Bois aura été corde dans
cs cours, à bo

Bureau de Commissariat,
Mostrenl, IA Decembre , 1886.

BUREAU GENERAL D’AGENCE
OY y reçoit en dépôt toutcenpèce de miarchan

disca, cton en disposo d'après les osrner
ui sont prescrits. |On achète et an vend des
ommission. |On ro charge d'effectuer le re

awviement des fonda et d'en faire la remise. On
1 fait le Conrtage de Donano et de Chango dans
Loiten los branches, ot on ae procure des fonds
avec ies garanties nécossairen; enfin, on intorprête
et traduit les principales langues dans cet établis-
sement, qui par eon ancienneté et parses relations
étandues assure les meilleurs avantages,

S'adresser A
M. EUGENE BERGONZIO,
Na. 8, Broad-Strcet, New. Yor

* MCF2 My a constamment à vendre different
qualités de cigares.

COMPAGNIÉ D'ASSURANCE
«, ‘DU CANADA,

Capital, 1..150,000
oT GEAANTS, .
James DEAN, Skn. LEAVCRAFT,
Frs BUTLAY, Dr BURNET,

Celts compagnie sera prêle pour assurer, après
de der AVRIL prochain 1 » re

ar ordre,?C. N. STEPHENSON, Sécr.
Québec, 15 février, 1837. » BEE

AUX CAPITALISTS,
U NEpersonne offre en vente £1600 d*hothd

thôques avec privilège de bailleur de fonds.
Ces
yabl

hypothèques portent intérêt& 6 pour cent pa.
bl termesné aporary qui délire

+

|

vendre ces hyporhèques ayant beso -
neraittime pes ce Sargent dor.

Pourles particularités s’adres: jipi ularités s’adresser au propriétaire

 

 

MARITIME

  

A VENDRE.
ARD (Mese) qualité supérieure,
Lord (Prime,) Careo) etc.
Saindoux en barils,
Fleur farine du 11. C,

S'adresser à
GATES ct Cie.

N, B. Le plus haut prix sera donné pour de la
Potasse et Perlassc,

VENDRE,

27 mai, 1837,

Pu autorité de Justice,les trois Emplacemens
ci-après désignés, dépendant des successions

le fca Sieur Frascois DESAUTELS père ct Dame
CHARLOITE TEssien, son épouse, sovsir :—
l'—Un EMPLACEMENT situé à l’entrée du

faubourg Saint-Antoine, de Montréal, de 51 pieds
de front sur 94 pieds de profondeur, plus on moëns
joignant en front la Grande Rue du dit faubourg,
en profondeur à Je Bic, Asselin, d’un côté à la rue
Sie, Geneviève et de l’autre côté les réprésentans
François Desautels fils, avec deux maison enbois,
dont uno à un étage et l’autre à deux étages, Un
bangar, écurie ct puits dessus comtruitse
2.—Un EMPLACEHENT de 29 pieds de front sur

51 pieds de profondeur, situé en cette ville, joi-
guant en front Ja rue Saint-Paul, en profondeur
et d’un côté à À. Turgcon, écuyer, et de l’autre
côté à la rue St. Claude, nvec uno maison en pi-
etre, à un étage ct un écurie en bois dessus con
slruitse
3Un autre EsrLACEMENT de F5 pieds de

front sur 53 picds de profond sur, situé an même
lient, joignant en front 1a rue Ste Claude, d’un
côté le lit A. l'urgcon, écuyer, nvce une petite
maison en brique a un étage, une boutique de fore
géron, un hangar et éenrie dessus construits.
Ces EMPLACEMENS seront adjugés au plus of-

(rant et dernier enchérisseur, à la Porte de l'Eglise
de In paroisse de Montréal, lo 25 JUIN prochain.
à l'issue du ServiceDivin du matin, après que la
vente en aura été annoncée et pabliée le ditjour et
les deux Dimanches précédens au môme lieu ct
heure.

Pourplus amples informations on pourra s’adres
teren l’Etude de Mtre. BEpouis, Notaire, Rues
Saint=Vincent.

Montréal, 29 mai 1837.

J. & W. MACFARLANE.
ANouvert un magacin d'Epiceries etde

Liqueurs, dans le magasin ci-derant occup
par M... B. Townley, No 90 tue Notre-Dame
prenvent hs liberté d'aanoncer respectucusement
au publie qu'ils auront toujours en magasin un
assortiment complet des articles de leur come
merce, et ces articles seront de la meiileure qua-
lité importé en ce pays,
Et cammeils ne vendront que pour ARGENT
COMPTANT, Mspouront donncrles clets d'une
qualité très supérieure à ceux que les inagasins
qui vendent à créditpeuvent le faire.
. Les commandes seront remplies avec la plus
grande exactitude, :

L
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ea ee0
Banque de l’Amerique Drie

tannique du Nord,
CEétablissement a commencé à transiger de

affaires, dans son bureau Grande Rue St.
Jacques.

JOURS D'ESCOMPTE ©

MERCREDI ET SAMEDI,
Les billets offerts pour escompte doiven

1êre adressés au gérant, le jour précédent,  

A VENDRE.
‘LA LABBAIRE DEC. Ps LEPROHON, RUE NOTRE
‘DAME. el QU NOUVEAU MAGASIN DE LIVRES

DE PIETE, PLACE D’ARMES.

ATALOGUEd'Ouvrages sur l'Ilistoire de
i) l'Amérique, et en particulier sur celle du
‘ Canada, de ln Louisiane, ct autres pays ci-
« devant conaus sous lc nom de Nouvelle-France;
¢ avec des notes bibliographiques, critiques et lit-
* téraires, Rédigé por G. B. Fanmuavrr, Avo-
cal.”
Ce catalogue contient les titres exacts, ainsi

que les différentes éditions de plus de de douze
cents ouvrages, tant livres, que cartes ct plans qui
s0 rattachent à l’histoire de l’Amérique, et parti-
culièrement du Canada;

Montréal 5 mai, 1837,

HARDOIN LIONAIS,
Marchund en Gros ep en Détail

MACHANDISES SECHES,
ET DE GOUT,

Magusinsrue Notre-Dume, vis-duvis le Puluis de
Justice,

 

, Cu

Magasin delaLyre d’Or,Pla
d’Armes.

FS Soussignés ont l’honneur d'offrir leur
services À leurs amis ct au public,et espérent

mériter l'encouragement par l’expérience qu’ils
ont ct les soins qu’ils apportent à lu manufuc
ture des INSTRUMENTS DE MUSIQUE
Ftils peuvent gurantir ces instruments contre le
détériorations pue le climat de ce pnys, et comme
preuve i Pappui de leurs assertions ils prennent
la liberté de soumettre les certificats suivants,
pu’undes asscciés, Mr, Denis, 4 recy en récom,
qense de son talent dans son art do construire des
Oucurs et des 1'1axos,

J. W, HERBERT & Co.
4 fév, 1837.

M. Feccresayant acheté un Praxo Fonte de
la confection de M. W. Denn,il se fait un de don.
ner ce témoignage de la satisfaction que In quality
et le ton de l'instrument n’est surpassé par nu-
cun autre piono, et cela d’après le jugement
de plusieurs amateurs distingués
Gcorge Street, Duvenport, Mars, 1528,

Je certifie par le présent billet avoir acheté
de M. W- Denis de Stonchouse, il y n quatorze
mois, un lraxo de Sulon, que toutes les personi
vnes qui s’en sont servi ont prononcé ainsi que mo
être un instrumentd’une qualité supérieur.

P. BAINBRIDGE, Licut. Col.
Darnford Street, ler. sep. 1831,
N. B,—Le Piuno ci-dessus étuit de In confec-

iion de M, Dems,

Je certifie avoir acheté de M. W. Denis,
un Orgue de Sallon, de su wunufacture, du prix
de 100 guinées, Cet Orgue n été ndmisé par
les meilleurs juges et on pourrn toujours venir
examiner pour preuve du talent et de Ja cupa-
cité de M. Denis,

W. WAKEMAN.
Plymouth, oct. 1, 1887.
Ayant ucheté un Piano de Ja manufacture de

M. W, Denis,j'ai pluisir à donner ce témoignage
pour preuve de In qualité ct du ton de cct instru
men Plusicurs amateurs ont prononcé que
c’est un des mcilleurs Pianos. 11 y u deux uns
que j'ai cet instrument:

WM. LANE, Lieut: R, N.
Stonchousc, O fév. 1582.
M. Consax prend plaisir à dice qu'il a ln plu

grande confiance cu M, Deni comme munutuc
turier d'Orgues ct de l’ianvs, etil croit devoir le
recommander au publie.
Quebec, 15 juillet, 1834:

 

M. Denis aynait racommodé l'Orgue de Trinity
Chapel à Québec, y a njouté une pédale et lu
accordé à une trés grande satisfaction.

JF SEWELE, Juge enChel de Qélice
Québce, 9 août, 1554

MAISON A VENDRE
£ soussigné offre en vente UNE MAISON

Md située duns Je villuge de Ricaup, une
FORGE, une GRANGE ECURIES ct un
grand termin. Cette l’lace est très bien située
pour un commerçant où pour une auberge,

F, BEDARD,
[Un

 

Rigaud le 22 février 1587.

A VENDRE.
3superbe EMPLACEMENTsitué au Vil-

Inge de St, Ilyacinthe, de quatre-vingt pieds
sur quatre-vinzt-dix, azgréublement situé, sur Je-
quel est construite une suasson en brique,une éta-
ble, un hangurd à bled et un hangard & bois,pour
les conditions s'adresser nu notaire soussi id.

JS, BRUNELLE, N I
St, Hyacinthe, 4 fivcier 1837.

AVIS.

nan pui le présent donaé qu’une ASSEM
BIEEauia lieu en IaSalle publique duPres-

tre delparoisse de Vaudreuil, VENDREDI le
2Mai,, prochain, à ONZE heures du matin, afin
deme, re à effet un ncte passé en cctte province
sous p Majeté Guil. 4, chupitre 33; aux fins
d’éta ir une compagnie d'ASSURANCE MU-
TUELLE contre le feu pour le comté de Vau-

 

 

dreuil-
U. It. Iarwood, J. O'Martin. sén,
J. Thompson, S. Fournier,
Fjet Hogs, - 8. M'Kay, junr.
J, A. Matheson,

“Pu Z, Masson,
Wm. Robinson,
Joseph Nassette,

Vaudreil, 17 Mars, 1637.

AQUCONQUE (rouvera le corps
JOSEPH GIROUARD, noyé cn décem

bre dernier, en revenant de Rigaud à Vaudreuil
sur Ja glace en patins, est prié de le faire inburuer
Llement et de lui faire chanter un libéra,le corps
présentsi faire ce peut, et d'en informer nussitôt
Messire Archambault, curé de Vaudreuil; c’étuit
un homme avancé en âge, il était vêtu d'un gilet
et culoites d’étoffe grise, chemises de fanclle
rouge et do coton rayé, fichu noir, portant sur lui
un chupelet où médaille, et une boîte de cuivre
Jaune sur Iuquelle se trouve gravé son nom.

Vaudreuil, 29 avril 1637. :

A LOUER.
NE MAISON EN PIERRES à un éta
par devant et deux par derrière, situé c à

côte des nelgesd l'angle du chemin qui condug
à la Chapelle, appartenant à M, Sinon Lacombe
avec un arpent de terre planté en arbres fruit
liers,avec des bâtimenss Jaîteric en pierre el gran-
es, le Lout en excellent ordre 3 cette maisonoffre
€ rare avantage d'un ruisseau qui coule dant l’étag
nféricur pendant toute l'annéeet qui fournit d’ex
cellente cau, ‘

S'adresser sur les lieuxau propriétaire

John Beuson,
James Halem,
J, O. Bastier., jun
IL. F. Charlebois,  ALLEN GOuD I Sossigné SIMON, LACOMBE.

VENT ES PAR LESH ERIF.
DISTRICT DE MONTREAL.
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Les ventes ont lieu à la porte de l’Eglise
du lieu où est située la propriété ; les biens situés
dans les villes"se vendent au Barcau du Shérif.

Les oppositions afin de charge, afin d'annuller
ot afin de distraire doivent êlre faites au moins
quanze jours avant le jour fixé pour ta vente ; Jeu
oppositions afinde conserverse font dans les 24
heures qui suivent le jour du rapport du Shérif.

CHATEAU SAINT LOUIS.

Quenee, 22e Fevaien, 1837.
ES réchnmntions des officiers et soldats, qus
ont servi duns In Milice incorporée, durani

lu dernière guerre Amécaine, ayant été soumiset
nuGouvernement de Sa MasEsTE, par le Gov.
vERNEUR EN Curry, et ayant gracieusement plû
& Sa Masesvr d’ordonnes, que tels des officiers
et soldats qui ont déposé leurs reclamations avant
le premier d’Août, mil huit cent trente, (étunt
compris dans les deux premières classes mention-
nées dans le message de Sun ExcELLENCZ à ln
Chambre d’Assemblée du vingt-septième Septem-
bre dernier,) obtiendruient desterres, selonleurs ©
rangs respectifs ; et qu’il serait émané des lettres |
patentes pour icelles contenaut les reserves ordi-
naires, ct sans nutres conditions ultérieures que
le cravail public et conjoint requis par les loix de
cette l'rovince:—SoN ExcELLENCE n ordonné,
qu'un officier de chacun des bureanx de l'arpen-
teur général des terres, de l’Adjutant Général;
ses Milices et de département des Terres de la,
Couvonne, s’assemblosait uux HATISSES DE
L'UNION, les MARDI et VENDREDI, dans|
cheque semaine, 4 UNE heute, nux fins d’cxnmi-
ner et faire rapport, pour Vinformution de Sox
ExcELEENCE,de telles eéelnmations qui pourn- |
ent se trouver entrer duns les deux première|
classes sus mentionnéess el ilanussiqià à Si-
ExcELLENCE de nommer JEAN LANGEVIN, écs
yer, pour agir comme Secrétaire dans tcls insti-
tigations ; toutes communications en éurit vi-
vent lui être adressées, sous euveloppe au Secré
taire Civil,

 
Par ordre,

5. WALCOTT, .
Secrétaire Civile.
 

CASTLE OF SAINT LEWIS.
QuEnke, 22 Frurvany, 1837,

VHF claims of the oficers and men, who
served in the embodied Militing during the

Inst American War, having been brought under
the notice of His Marzsty's GovERNMENT by'
the GovEunon 18 Curr, and His Majesty
having been graciously pleased to d, that
suchof the officers und men as hud lodged their
claims previous to the 1st of August 1830,(being
those comprised in the two first classes mentioned
in 111s Excellency’s Message to the House of As-
sombly of the 37th of September last) should ab-
tain land, according to their respective rank, and
thnt letters patent should iaue for the same, con-
taining the usual rescreationyyand without any fur-
thur conditions than that of performing the publie
und joint labor required by the Jaws ofthe I'rovin
ce:m=HisExciLLrneyhas directed that an officer
of the Surveyor Gener! ol Lands, the Adjutant
General of Militia and the Crown Land Depart=
ment, should meetat the UNION BUILDINGS,
on TUESDAY und FRIDAY, in eash week, a
ONE o'clock,for the purpose of investigating
und reporting for Ilis Excellency’s informution,
such of the claims as muy be found to fall within
the two first clusses above alluded to 5 and is
Excellency having been further pleased touppoint
Jan Laxckvin, Esquire, to act as Scereta.y
in such investigations, all written communication
are to bo addressed to him, under cover, to the
Civil Secretary,

By command,
8, WALCOTT

Civil Secretar

    
 

AVIS PUBLIC
PRIST par le présent donné, que te sous
ErMrictairs des fief et scigneurie deMarneLouis, ci-après dérignés, situés, sis et étant data
le district Inférieur de Gaspé, dans la Province daBas-Canadu, à fait application à Sa Majesté, par
pétition su moyen de son excellence fe pouver,
neur on chef, pour une commutation et exemptioy
du droit de quint, du droit de relief ot autre, chy,
es féodules ducs et à être dues à Sn Majesté ni‘hériliers el successeurs, sur ces certains fief of si

gneurie de Munt-J.ouis, situés, sis ct étant surly
rive sud du fleuve St. Lourent, dans le district inte.
rieur de Gaspé, dans la dite province du Bas-Ca
uda, lu dite seigneurie contenant À peu près frois
lieues de profondeur, bornée au nord-est par l'An.
se l'leureuse, ct au sud-ouest parla rivière à ÿj.
erre, avec les dépendances; el pour obtenir u
nouvel octroi pour lui lc soussigné, ses héritiers et
ayant cause, des dits sus désignés fief el simpy.
rie de Mont-Louis, pour êlre doréuasaut tenus
cnfranc el communsoccage, en la même manière
que les terres sont maintenant tenues en franc of
commun soccage, dans celle partie du Royaume.
Uni de la Grande-Bretagne et d’hrlande appelée
Ausleterre.

Crest Pourquoi, toutes personnes qui ont où
vent avoir ou prétendent avoir aucundroit, intérét
sûreté, charge ou cmpêchement, presents où con
tingents, soit par hypothêque, générale ou spéciale
capresse où impliquée, Sous nuctits (Ître ou par ay
eut autre moyen quelconque, dans ou sur “es terres
comprises dans les sus désignéshel et seigneurie
pour lesquels les dites commutation, exemption
et extinction des droits féodaux el seigneurieux ou
été ainsi demandées, sont par le présent requive
de rignifier en écrit, d'hui en trois mois de gle,
drier, de lu date des présentes, leur consenlement
ou refirs de la résiguation, nouvel vetroi ct chanec.
ment de tenure des dites terres, et de la connouta
tion, exemption et extinction des droits, dis of
charges féodaux el scigneurinux demandés comme
susdit, et de déposer tel consentement où refusé
dans la dite période dernièrement mentionnée de
trois mois de calendrier, su Bureau du comcit x.
euti( de ectie province.

MATHEW BELL,
Trois-Rivières, 28 mars, 1837,

PUBLIC NOTICEis hereby given, that the
undersigned Proprictor ofthe Fief and Sein

ory of MousT LEwis, hercinufter described, situ-
ate, lying, and being in the Inferior District of
Guspé, in the Province of Lower Conado, and
wade application to lis Majesty, by Petition
through his Excellency the Governor-in=Chicf, on
a commutation of, and relense from, the droite
quint, The droit de relief, snd all other feudal ud
thens due amd to grow due to Lis Majesty, hee
heirs, aml successors, on What ccrtin Fief say
Scigniory of Mount Lewis situate, lying, and being
on the south shore of the River Saint Lawrence,
within the Tuferior District of Gaspé, in the said
Province of Lower Cunadu,the said SeignioryLe-
ng about three lengues in front upon the raid Ris
ver, by three leagues in depth, bounded on the
north-cast by the Ance Pleureuse, nod onthe south
west by the Riviere a Pierre, with the appurtenuus
ces 5 and to obtain u fresh grant unto him the wn
dersigned Proprictor, his hcirs, and assizns, of the
said above deseribed Fier and Seigniory of Mount
Lewis, to be licneeforth holdenin free and common
suceage, in like manner as lands are nowholdenin
free and common suceage in that part ofthe Unite
ted Kingdom of Great Britain and Irclaud called
England.
Wirntronk, all persons who lave, or may

have, or claim to have, any present or contingent
right, interest, security, charge, or incumbranee,
cither Ly mortgage (hypothèque), gencral ur special
express or implicd, or under any other title, or by
any other means whatsoever, in or upon the lands
comprised in the said above described Fiel und
Seigniory in respect of which the said commsation
release, and extinguishment of feudal awd scisni
vrial rights, dues and burthens, hath been so appr
ed lor, are hercby required to vignify in writing
within three calender months (rom the date hereon
their assent to or dissent from the surreuder, re-
grant, and clinnge oftenure of the said lunds, and
the commutation, release, und extinguishment on
the feudal and scigniorial rights,dues and buetheus
pplicd for ns oforesuid, and to lodge such consen

or dissent, within the said last mentioned period 0
three calender months, at Abe Office of the Esceu
tive Council ofthis Province,

MATTHEW BELL
Three Rivers, 28th March, 1837.

E Soussigné vient de recevoir et othe
vente, à très bas prix, 1G causes de l'AP

CERIE, contenan
1 reains heat Laid Foolseap, 1H, P,
0 do 1. Wovo do da
3% do Yellowdo du do
It do Best B. Laid Pot, do
30 do Yellow Wore do
45 do Common do
40 do S.F.BJLY.Wove Bath Post, L,P
30 du Fine do
10 do do Bath du
40 do Sn do du
13 do Superfine Laid da
10 M. Plumes de Londres,
25do do do
100do do doftnsric,

AUNS,
2 caisses croyons à dessein, crayons à écrire e

À marquer rouge et noir, ardoises, cire à cacheler
{| oubliez,poudre à encre, encre noir et rouge, ctune

variété d'autres cflets.
J. 0. BROWN
 
 

mpnme et public tous les Metescdin «L Sanccé
FAR

JONES & Cir.
CONDITIONS DE L’AMI DU TEUILE
Ce Journalparait deuxfois par semaine, le Me

crediet le Samedi,matin. Le prix de l'abonnemen
est do QUs, par année, payable par semestre et d'a
vance non compris frais de port.Cenx qui veulent
discontinuer sont oblizés dn donner avis un mo
avant leur semestre échue et payer lcurs arrérages
On s'abonne au bureau, rne Notre-Dame, vis-à
vis du Palais do Justice.
On ne reçoit pas de souscriptions pour moins de

six mois.
Paix DES ANXONCES.—Sla lignes et au-desson

28. Gd. et pour chaque insertion autrséquente 79
dix lignes et au-dessous 34, dd. et 104. pour chaque
inserti bat Au-dessus do 10 ‘ignes,dd
parligne pour la première inscriion, et id. pour
chaquo insertion subséquente. ;
$INous publicrons les annonces qui nous

croni ndrexsées, jusqu'à ce quo nous ayonsroçu
tre de discontinuer,

AGENTS. ;
D, S. LIMOGES,.......TERREBONNE
L. B. BEAUDRY,..'TROIS-RIVIERES
J. L., CONSTANT." ..Sre.-THERESE
CHARLES EMOND......BERTHIER
JOHN E, LEODEL,........ St..JEAN
JOSEPII ABRAHAM. .Sv. PHILIPEE
FI. CREBASSA,...WILLIAM-HENRY
LS. BRUNEL,......ST.HYACINTHE
JOS, BOURRET,. RIVIERE.DU-LOUP
Da. O'DOIIERTŸ,. Sr. EUSTACHE
FRS. MIGNAULT,.. …Sr. DENIS
TH.LEMAY.......…...8re MARK
J.M. A.RAYMOND,...…LAPRAIRE
M, LOUIS BEAUDRY....CHAMBLY

1 SAAC JONES,......L’ASSOMPTION
H. F.CHARLEBOIS,.... VAUDREUL
P. DORSENNENS,. +...Sr-ROCK

   

   . .. QUES!
COTEAU NU LAC

Da. MOORE ,........HALLOWELLLC
0 DE HERTEL...s . ST, ANDRE
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